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PRIME GRATUITE
Aujourd'hui, tout acheteur de l'ECEO

DE LYON, à, Lyon, recevra gratuite-

ment M numéro spécimen du

Bon Journal
dans ieguel commenceront deux romans :
MER SAUVAGE, par Pierre JKa$l ;
SA MAJESTÉ 1/ARGENT, par
Xavier de Montépin.

LE BON JOURNAL
paraît deux fois par semaine, le Jeudi
et le Dimanche. — 10 cent, le numéro.

En vente chez tous les libraires et mar-
chands de journaux.

DÉPÔT CHEZ EVRARD, LIBRAIRE, 23, RUE TIIÛIIASSIN

AUJOURD'HUI:
La guerre an Dahomey.

La Femme coupée en morceaux.

Chronique militaire.

L'ABMËE COIÏIALT
Le sujet est doublement d'actualité.

D'abord parce que nous sommes plus
que jamais en situation de nous aperce-
voir combien une armée coloniale nous
serait utile au Dahomey et indispensa-
ble au Tonkin.
' Ensuite parce que le Sénat est en train
de recommencer une discussion sur ce
grave sujet.

Cette future armée a la plus bizarre
des fortunes : chacun est d'avis que,
pour détenir et développer un domaine
colonial, il faut un corps de gardiens et
de pionniers qui doivent former un
groupe militaire bien spécial. Et, en dé-
pit de cette entente première on n'abou-
tit à rien. Sur les moyens d'exécution,
d'organisation, tout le monde diffère
d'opinion et l'armée coloniale ne se fait
pas!

Nous espérons, pourtant, que cette
fois les débats qui vont s'engager au
Sénat auront un résultat, qu'ils rédui-
ront à néant de vieilles oppositions ré-
trogrades ou stationnaires. On assure
que M. de Freycinet prononcera cette
fois un discours où il présentera la ques-
tion sous tous ses aspects, avec une so-
lution bien nette au bout de sa harangue :
c'est le rattachement de l'armée coloniale
au ministère de la guerre.

Là est le point délicat. On, est à peu
près d'accord sur le recrutement de l'ar-
mée coloniale, qui sera demandé uni-
quement à l'enrôlement volontaire. Plus
de bons ou de mauvais numéros, en-
voyant des fils du pays mourir dans les
contrées où règne la fièvre : ne risquera
sa vie dans les expéditions lointaines
que celui que son tempéramment aven-
tureux ou le dégoût de la vie banale y
portera.

Mais à quel ministère rattachera-t-on
ces volontaires ? Les laissera-t-on à la
Marine ? Les don»era-t-on à la Guerre,
qui en disposerait pour créer un ving-
tième corps, mis à la disposition de
l'administration coloniale à la moindre
réquisition de celle-ci ?...

Ce dernier système a été aecepté par
le gouvernement, — de préférence au
rattachement à la Marine, laquelle
compte, dans le Sénat, un grand nombre
de partisans qui sont ennemis de toute

réforme hostile à cette puissante féoda-
lité qu'on appelle la féodalité des fils
d'archevêques. La lutte sera chaude,
sans doute. M. de Freycinet a besoin
d'appui pour que, tout au moins, on
fasse « quelque chose», pour qu'on fasse
un pas en avant ! Va donc pour le ratta-
chement à la Guerre ! ce sera un com-
mencement de satisfaction donné à l'opi-
nion qui s'étonne de ces tâtonnements,
de ces résistances, de ces lenteurs inex-
plicables.

Au vrai, la seule réforme qui devrait
réuair au Sénat la majorité qu'elle au-
rait, croyons-nous, à la Chambre, la
réforme logique et féconde serait la
création du ministère des colonies au-
quel on adjoindrait l'armée coloniale.
Le ministre qui concevrait un plan, qui
entamerait une opération, serait alors à
même de mener lui-même ses idées à
bonne fin; il serait et la tête et la main ;
il n'aurait plus besoin d'emprunter à
son collègue de la guerre des troupes
qui, en dépit d'une destination bien in-
diquée, lui seront prêtées parfois à con-
tre-cœur... Il semble que ces deux
créations — celle du ministère et celle
de son armée — vont de pair, avec une
égale nécessité.

Mais la politique parlementaire n'est
pas aussi simpliste et ne tolère point
qu'on aborde ces problèmes dans la plé-
nitude du bon sens. Le ministère des,
colonies n'est pas tout près de venir en
discussion; l'armée coloniale y vient
seule. Plutôt que de permettre qu'elle
soit retardée encore, rejetée à on ne sait
quelles calendes, il convient de se rallier
au plan du gouvernement qui comporte
ce rattachement que des généraux ter-
riens égoïstes vont combattre avec fu- j
reur parce qu'il boaleverserait les
règles de l'avancement traditionnel.

D'autant mieux que ce n'est là qu'un
minimum, — presque un pis aller. Le !
gouvernement va du côté de 1' « Armée »
parce qu'il sait fort bien qu'en dépit
de la bonne volonté et de la fermeté de ;
nos ministres de la marine présents, ;
passés et futurs, ils ont à compter avec
un état-major qu'on dirait protecteur et
conservateur de tous les abus.

Mais si on se décide, un peu plus tard, ;
— et il faudra bien y arriver, — à créer
le ministère des colonies, on saura bien ;
lui rendre ses troupes. P. B.
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La Politique
Il est arrivé une dépêche du colonel

Dodds, mais elle est relative à la série des
combats livrés du 20 au 27 octobre et
die ne fait que confirmer les succès déjà
connus. Le seul fait nouveau que nous y :
trouvions est la tentative de négociation ;
faite par Behanzin. Il ne faut voir là
qu'une ruse grossière en vue de procurer
à l'armée dahoméenne le temps de rece-
voir de nouveaux armements et de com- ;
pléter ses travaux de défense. Il va de !
soi que nous ne pouvions pas en être

dupes..

La dépêche ajoute toutefois que la ré-
sistance de l'ennemi commence à mollir, :

et on trouvera, sans doute, que sous la
plume d'un chef aussi sobre d'apprécia-
tion, aussi peu enclin à l'illusion que le
colonel Dodds, le renseignemeut a une
sérieuse valeur.

En somme, les opérations suivent le
cours prévu et se déroulent méthodique-
ment, avec un succès continu. Les straté-
gistes improvisés qui font la guerre sur la
carte et qui vous enlèvent un retranche-
ment à la pointe du crayon en moins de
temps qu'il n'en faut pour l'écrire., trouve-
ront peut-être que ça ne va pas assez vite
et que nous devrions déjà être à Abomey,

mais les esprits sérieux qui apprécient les
difficultés d'une pareille campagne, qui
saventau milieu de quels dangers de toute*
nature, en dépit de quels obstacles, en
face de quel ennemi notre vaillant petit
corps expéditionnaire a poursuivi sa
marche victorieuse, se diront qu'au bout
du compte le colonel Dodds a pour le mo-
ment d'autres soucis que de faire des effets
de dépêches et qu'il a jusqu'ici assez bien
conduit nos affaires au Bénin pour qu'on
ne lui marchande pas le crédit de quel-
ques jours dont il estime avoir besoin
pour assurer, au moindre risque possible,
le succès définitif de nos armes.

C'est là, d'ailleurs, il faut bien le dire,
un sentiment si général dans le public
qu'il n'y aurait même pas lieu d'en pren-
dre acte en passant si quelques corres-
pondants un peu trop pressés n'avaient
prématurément télégraphié à leurs agen-
ces l'entrée à date fixe de nos troupes dans
la capitale de Behanzin. Au fond, c'est
encore aux dépêches personnelles du co-
lonel Dodds qu'il est le plus sage de se fier .
Elles ne nous ont pas trompés jusqu'ici,
nous pouvons donc avoir confiance.

JEAN-CLAUDE.
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DÉPÊCHES
PAR SERVICE SPÉCIAL

Informations Politiques
Paris, 4 novembre.

L'ANARCHISTE FRANÇOIS
L'affaire de François est revenue aujour-

d'hui devant le tribunal de Bowstreet.
L'avocat de l'ambassade a demandé un nou-
vel ajournement; l'avocat de François a
protesté. Finalement, le juge a prononcé
l'ajournement à huitaine.

L'AFFAIRE DU PANAMA
Les journaux rendant compte d'une en-

trevue que M. Peytral a eue hier avec M.
Ricard, au sujet du Panama, disent que le
garde des sceaux a sollicité un nouveau
délai jusqu'au 12 courant. D'ici là il espère
être en mesure de répondre utilement à la
question. Mais, dans le cas où le ministre
demanderait une nouvelle remise, une in-
terpellation serait déposée à la Chambre.

LES ÉTUDIANTS SOCIALISTES
L'Eclair signale une certaine agitation

socialiste dans le quartier Latin. Les étu-
diants socialistes, au nombre d'une centaine
environ, feront distribuer aujourd'hui, à la
porte des écoles, un prospectus contenant
les statuts du groupe des étudiants socialis-
tes révolutionnaires de Paris et invitant lés
étudiants à sortir de l'apathie et à se grou-
per sous la bannière socialiste.

LE TRAITE FRANCO-SUISSE ET LES TISSEURS
Roubaix, 4 novembre.

La société industrielle et commerciale de
Roubaix (anciea comité lainier transformé)
a tenu, à la Bourse de Roubaix, sa première
réunion générale. On a voté l'envoi d'ur-
gence aux Chambres, à la commission des
douanes et au ministre du commerce, de la
délibération visant le traité franco-suisse et
dont les conclusions sont favorables au pro-
jet du gouvernement.

LA MARINE ANGLAISE
Londres, 4 novembre.

Le ministre de la marine vient de faire
les commandes nécessaires pour assurer à
l'Angleterre un service de torpilleurs pou-
vant rendre à sa flotte de sérieux services
en temps de guerre.

A l'heure présente, quatorze torpilleurs I
nouveau modèle sont en construction sur !
les chantiers de la marine anglaise et, d'à- j
près l'opinion des experts, ils seront bien
supérieurs à ceux actuellement en usage.

LE SUFFRAGE UNIVERSEL EN BELGIQUE
Bruxelles, 4 novembre.

A la suite du rejet par la commission de !
la Chambre du principe du suffrage uni-
versel, les radicaux ont décidé d'organiser ;

immédiatement une grande manifestation
aux abords de la Chambre.

La fédération du parti ouvrier a adopté
les résolutions suivantes :

Organisation de plusieurs meetings di-

manehe matin. Lundi soir, meeting en plein
air devant là Maison du Peuple et manifes-
tations dans la rue. Mardi, jour de la rentrée
des Chambres, manifestations dans les rues
où doit passer le cortège royal et en face
des Chambres. Les manifestants porteront
Une carte sur laquelle sera écrit : « suffrage
universel ». Le chômage est recommandé
pour la journée de mardi.

Des mesures très sévères de police sont
prises pour mardi prochain. L'accès du parc
sera interdit et plusieurs rues seront totale-
ment barrées.

Nouvelles Militaires
Paris, 4 novembre.

Les travaux d'amélioration de nos défenses en-
trepris sur nos frontières de terre et de mer se-
ront poussés activement dans le cours de l'année
prochaine. Sur la frontière de l'Est, on conti-
nuera de perfectionner la défense des places de
Verdun, T?ul, Epinal et Belfort (1" ligne), de
Besançon et Langres" '($• ligne). D'importantes
améliorations seront faites à des forts isolés qui
ont été spécialement désignés par le conseil su-
périeur de la guerre.

Sur la frontière Sud-Est, on achèvera les tra-
vaux d'amélioration de la défense des places
d'Albertville, de Briançon et de Gap (1" ligne),
et de la place de Lyon (2« ligne).

Dans nos cinq arrondissements maritimes, on
poursuivra les travaux de défense des ports et
embouchures.

A Cherbourg, en particulier, on procédera à
des travaux importants, indépendamment de la
réorganisation du fort de Ghavagnac. •

Dans le Nord, à Lille et à Maubeuge, qui sont
des places de première ligne, ou construira cer-
tains ouvrages intermédiaires et on renforcera
les abris.

La continuation des travaux de construction
des tourelles cuirassées dans les forts sera ajour-
née afin de profiter pour celles qui restent à éta-
blir des résultats des expériences qui vont être
faites sur les trois tourelles actuellement en voie
d'achèvement.

Les baraquements destinés aux troupes alpi-
nes seront achevés ; les travaux de la défense de
la Corse et l'achèvement des défenses du port
de Toulon seront pressés avec la plus grande
activité, en raison de leur réel caractère d'ur-
gence; il en sera de même des constructions
d'établissements de toutes sortes nécessaires au
service de l'artillerie pour l'armement et la dé-
fense des cetes, en exécution du programme gé-
néral 4e 1888.

Enfin, dans les Alpes, on procédera à la cons-
truction des chemins stratégiques qui n'ont, il
est vrai, qu'un intérêt purement militaire, mais
qui sont considérés comme indispensables pour
la défense de ces régions montagneuses. On con-
tinuera les travaux du fort de Manonvilliers. En
ce qui concerne les chemins de fer, on organi-
sera certaines voies, quais d'embarquement,
gares militaires, etc., et on se procurera le ma-
tériel nécessaire pour l'exploitation militaire des
voies ferrées.

— On vient de procéder à Thoune, en Suisse
aux essais d'un nouveau fusil, celui de M. Marga,
capitaine bslge. Ces essais ont eu un résultat
étonnant.

Le nouveau fusil ne pèse que 3 kilogrammes et
demi ; il est du calibre 6 1/SJ. La vitesse initiale
du projectile, sous un chiffre d'atmosphère ré-
duit, est de 750 mètres par seconde.

L'arme, d'une extrême simplicité, est à maga-
sin : toutes les pièces fonctionnent avec une
précision, une exactitude merveilleuses. Le ma-
gasin contenant six cartouches, fst enfermé dans
un filet métallique qui glisse à sa place avec une
telle facilité qu'un homme même inexpérimenté
peut procéder immédiatement à toutes les mani-
pulations.

La portée de l'arme à tir rasant varie entre 5 et
6,000 mètres.

La cartouche est surtout remarquable par sa
double douille qui produit une impulsion extraor-
dinaire sur le projectile sans exposer le fusil lui-
même aux chocs et aux répercussions. Le sys-
tème de cartouche du fusil Marga peut d'ailleurs
être adopté pour l'artillerie.

Au dire des hommes compétents, ce fusil est
supérieur à tous les systèmes adoptés maintenant
par les divers Etats.

— On assure que les futurs généraux de bri-
gade seront les colonels dont les noms suivent :

MMVFàyet; Berruyer, du 118- , Niox, pro-
fesseur de géographie à l'Ecole de guerre ; Bau,
ehef d'état-major dul" corps ; Gonse, chaf doser-
vice des chemins de for de l'état-maj or général;
Bonrelly, du 39- de ligne; Vuillemenot, chef
d'état-majôr du 16- corps ; Wolff, du 15- d'artille-
rie; Reiss, du 18- de ligne ; Blanchot, du 125' ;
de Taradel, du 61- ; Leroy, du 63- ; O'Farel, ctu'f
d'état-major du 15' corps ; Danes, ehef d'état»
major du 3- corps; Bègue de Germiny, chef du
service de mobilisation ; Le Loup de Sancy, chef

de la statistique des armées étrangères à l'état-
major : Treuille de Beaulieu, du 28- d'artillerie.

On voit, par eette liste, quelle part prépondé-
rante les officiers de l'état-maj or sont appelés à
prendre dans le commandement de nos armesg
_ -*-

La Guerre au Dahomey
La marche sur Kana

Paris, 4 novembre.

D'après le télégramme envoyé de
Porto-Novo par le lieutenant gouver-
neur, la colpnne dûment approvision-
née aurait quitté le 2 novembre son bi-
vouac de la rivière de Kato continuant
sa marche sur Kana.

Nos pertes

Les deux combats du 20 et du 21, en
avant d'Akpa nous ont coûté 7 morts et
29 blessés.

Parmi les tués figurent le lieutenant
Toulouse, de l'infanterie de marine et le
lieutenant Michel, de l'artillerie de ma-
rine ; parmi les blessés le commandant
de Villers, très légèrement, et le capi-
taine Crémieu-Foa, très légèrement
aussi, puisqa'il a pu continuer- son ser-
vice.

La prise de Katopa et des lignes re-
tranchées de la rivière Kato le 27, nous
a coûté trois morts et quarante-quatre
blessés.
Il n'y a pas d'officier parmi les morts et,

seul, le capitaine Gambette, de l'infante-
rie de marine, a été légèrement blessé.

LE CONSEIL DES MINISTRES

Paris, 4 novembre.

Les ministres se sont réunis ce matin
sous la présidence de M. Carnot.

Ils se sont occupés du projet sur le ré-
gime des boissons. M. Rouvier a fait con-
naître les objections soulevées contre le
projet, spécialement sur les licences accor-
dées aux bouilleurs de cru. Le conseil a
déerdé de se rallier aux conclusions de la
commission.

M. Viette a annoncé qu'il répondrait de-
main à la quebtion de M. Jumel sur l'insuf-
fisance du personnel de la compagnie des
chemins de fer du Midi.

M. Loubet déclarera de son côté demain,
à la commission des bureaux de placement,
que le gouvernement est favorable à la
liberté de ces bureaux sous la réserve d'une
surveillance à établir.

Autour du Parlement
Paris, 4 novembre.

La Convention franco-suisse

La commission des douanes a décidé
dans la matinée d'adopter le projet du
ministre des affaires étrangères accor-
dant à la Suisse le traitement de la na-
tion la plus favorisée. Elle a décidé en-
suite, sans préjuger du passage à la dis-
cussion des articles d'examiner un autre
projet qui tend à modifier certains ar-
ticles du tarif minimum. La commis-
sion, avant de prendre une décision, en-
tendra chacun des rapporteurs chargés
de s'occuper des articles visés par ce
projet.

Le groupe agricole du Sénat, présidé
par M. Jules Ferry, s'est occupé du traité
franco-suisse. Après une courte discus-
sion le groupe a voté une résolution
tendant à ce qu'aucune modification ne
soit apportée au tarif douanier actuelalors
même que ces modifications, comme
pour le traité franco-suisse, seraient dic-
tées par des considérations internatio-
nales.

Le Séjour des Etrangers]

La commission qui s'occupe du séjour
des étrangers en France a repoussé :
1° Une proposition créant une patente
de 2 francs par chaque ouvrier étranger
employé ; 2» une proposition assujettis-

sant au paiement de la taxe militaire les
étrangers résidant en France.

La Fabrication, des Allumettes

Le ministre des finances vient de de-
mander à la Chambre un crédit supplé-
mentaire de 180.000 francs pour les
fournitures diverses utilisées dans la
fabrication des allumettes.

La consommation, en effet, a pris un
tel développement qu'elle a de beaucoup
dépassé les prévisions qu'on avait faites
l'année dernière, lors dé la préparation
du budget de 1892.

Pour ce dernier, il nous suffira de
citer les chiffres suivants donnés par le
ministre à l'appui de sa demande de
crédit.

Durant les trois trimestres déjà écou-
lés de 1892, les manufactures de l'Etat
ont déjà expédié 20 milliards 861 mil-
lions d'allumettes.

On calcule que d'ici la fin de l'année
le total des expéditions s'élèvera à
29 milliards 170 millions, dépassant
de plus d'un milliard le chiffre des ex-
péditions de l'année 1891.

Or, les prévisions des dépenses pour
fournitures n'avaient été faites que pour
une fabrication de 27 milliards.

CHAMBRE
AVANT IiA SÉANCE

Paris, 4 novembre.
Pris d'une belle ardeur, les députés

ont décidé de renoncera leur congé d'au-
jourd'hui et de se réunir en séance pu-
blique : leur zèle semble s'être un peu
refroidi, car de nombreux vides sont
constatés dans les couloirs.

La Chambre va discuter le projet mo-
difié par le Sénat sur le recrutement de
l'armée, puis reprendre la proposition
relative à l'interdiction du travail aux
accouchées. On abordera la réforme des
boissons demain ou lundi.

Au train dont vont les choses on voit
que le vote du budget avant la fin de
l'année semble difficile et qu'on devra
peut-être avoir recours aux douzièmes
provisoires.

L,A SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures
sous la présidence de M. Floquet.

Le recrutement de l'Armée

L'ordre du jour appelle la discussion
du projet de loi portant modification de
l'article 28 de la loi du 15 juillet 1889
sur le recrutement de l'armée, d'après
lequel les élèves de l'Ecole centrale
pourront être nommés sous-lieutenants
de réserve à leur sortie de l'Ecole et
accomplir en cette qualité, dans un corps
de troupe leur quatrième année de ser-
vice.

Ce projet a déjà été adopté par le
Sénat.

Sur la proposition de M. Camille
Dreyfus, rapporteur, l'urgence est dé-
clarée.

Le premier paragraphe de l'article 28,
diaprés lequel les jeunes gens reçus à
I Ecole polytechnique, à l'Ecole fores-
tière ou a l'Ecole centrale n'y sont défi-
nitivement admis qu'à la condition de
contracter un engagement volontaire de
trois ans pour les deux premières écoles
et de quatre ans pour la troisième, est
adopte sans discussion.

L'article 28 nouveau est adopté,

M. Armand Després demande crue les
élèves externes des écoles deamines** dis
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LE CLUB
DES

Valets k Cœur
PAR

PONSON DU TERRAIL

ROGAMBOLE

Et déjà elle songeait à écrire un mot à la
Marquise Van-Hop, et à s'adresser à elle
pour avoir quelques éclaircissements, lors-
qu'un domestique, entr'ouvrant la porte, an-
nonça :

— M. le comte de Château-Mailly.
C'était le hasard ou plutôt la Providence

qui l'envoyait.
OE se rappelle que le comte, au bal de la

marquise "Van-Hop, d'après les conseils du
gentleman aux cheveux rouges, qui dissi-
mulait si bien le redoutable chef des Valets-
de-Cœur, s'était fait présenter à Hermine
î>ar M. de Bsaupréau.

Il lui avait fait une cour respectueuse ; il
avait demandé et obtenu la permission de
se présenter à l'hôtel de la rue d'Isly et la
Jeune femme, que son amour pour son mari

absorbait tout entière, n'avait cru devoir re-
fuser.

Hermine était trop pure pour se défier
d'elle-même. C'est le tort de bien des fem-
mes.
f|L'arrivée de M., de Château-Mailly n'avait

ëne rien que de fort naturel.
Il était deux heures, on était au vendredi,

le jour où Mme Rocher était chez elle l'après-
midi ; M. de Château-Mailly ignorait san3
doute ou devait ignorer les événements que
nous venons de raconter et il usait de la
permission qu'on lui avait accordée pour
faire une visite.

Le comte était un fort beau et fort élégant
cavalier ; ses manières distinguées, sa dé-
marche, son sourire un peu fier.trahissaient
le grand seigneur.

Mais Hermine ne songeait qu'à son mari,
et elle ne vit dans M. de Château-Mailly au-
tre chose qu'un homme qui pouvait venir à
sou aide et sonder avec elle l'horrible mys-
tère qui semblait envelopper la disparition
et l'absence de son mari.

XXIII

M. le comte de Château-Mailly était un do
ces hommes qui, élevée avec le siècle, en
ont accepté à peu près toutes les idées. Vé-
ritable Parisien du boulevard des Italiens,
le comte avait été et était encore ce que,
dans toute l'acception du terme.on nomme
un viveur.

Il était d'une morale indulgente et facile
pour les autres et pour lui-même, avait des
principes de loyauté bien arrêtés sur cer-
taines choses, et plus que vagues sur beau-
coup d'autres.

Ainsi, il avait accepté, sans le moindre
scrupule, les propositions du gentleman
aux cheveux rouges, se disant qu'un niais
seul refuserait de reconquérir un héritage
perdu, alors qu'il suffisait pour cela de sé-
duire une fort jeune et fort jolie femme.

Certes sir "Williams s'était bien gardé de
mettre le comte dans la confidence de ses

projets ténébreux, car il était hors de doute
que celui-ei n'eût pas voulu faire partie
d'une association de bandits ; mais il s'était
posé vis-à-vis de lui en amoureux dédaigné,
rebuté, et qui met au service de sa ven-
geance son intelligence et son argent.

Ceci posé, oh trouvera donc assez naturel
que M. de Château-Mailly eût ascepté'le rôle
qui lui était fait.

Il ne connaissait point M. Femand Ro-
cher... Hermine était belle.

Ces deux raisons suffisaient à sa cons-
cience élastique pour la mettre tout à fait en
repos.

Malgré la rapidité avec laquelle les fem-
mes dissimulent leurs impressions et savent
donner un calme menteur à leur visage,
l'air bouleversé.l'émotion d'Hermine n'échap-
pèrent pas à M. de Château-Mailly.

Il devina qu'il se passait chez elle et
autour d'elle quelque chose d'au moins inso-
lite.

— Monsieur le comte, lui dit la jeune
femme après les complimeirts d'usage,
allez-vous beaucoup chez la marquise Van-
Hop?

— Fort souvent madame.
— Connaissez-vous plusieurs personnes

de sa société habituelle ?
— Presque tout le monde.
La jeune femme soupira; mais elle avait

déjà reconquis cette force morale qui dqnne
à son sexe le pouvoir d'interroger saps ré-
pondre, de pénétrer le secret des autres sans
livrer le sien.

Hermine avait avoué franchement, spon-
tanément, dans la naïveté première de sa
douleur, au comte de Kergaz et au vicomte
Andréa, l'angoisse inexprimable qu'elle
éprouvait.

Elle leur avait ensuite montré ce billet
tracé par une main de femme, et qui sem-
blait indiquer qu'une ' autre possédait celui
qu'elle appelait de tous ses vœux, et qu'elle
avait déjà pleuré comme mort...

Mais en face de M. de Château-Mailly,

c'est-à-dire d'un étranger, Hermine retrouva
toute la prudence féminine. Elle essaya dé
savoir sans rien dire elle même, et ce ne fut
que lorsque le comte eut avoué naïvement
qu'il n'avait pas remarqué M. Femand Ro-
cher au bal, qae la jeune femme se laissa
aller à une demi-confiance.

— Mon mari, dit-elle, a disparu verl deux
heures du matin, m'annonçant qu'il sortait
pour le reste de la nuit et rentrerait à l'hôtel
de son côté. Je l'ai attendu hier toute la
nuit dernière, ce matin. , . et je ne l'ai point
vu encore.
^ Madame, répondit le comte, qui avait

reçu le matin un petit billet de son mysté-
rieux complice, billet qui lui donnait de mi-
nutieuses instructions, votre mari n'est-il
pas grand, brun, avec de petites mousta-
ches noires ?

— Oui, dit Hermine.
— Il peut avoir vjngt-buit ou trente

ans ?
— C'est bien cela, monsieur.
— Ah 1 dit le comte, je l'ai vu sortir de

chez l'a marquise avec le major Carden, un
officier suédois.

— Et... demanda Hermine, vous 'êtes
bien sûr qu'ils allaient ensemble ?

— Très sûr.
— Mon Dieu? reprit-elle, omettant de

parler du billet, j'ai peur de quelque duel.
S'il avait été blessé !.,.

— Précisément, répondit le comte, je crois
me .souvenir vaguement d'une querelle qui
a eu lieu à la tapie de jeu... Mais votre mari
s'y trouvait-il mêlé? je l'ignore.

Ces paroles semblaient jeter quelque lu-
mière sur la situation, mais le billet de Fer-
naûd laissait toujours dans l'ombre un coin
du tableau.

Et pourtant Hermine eut le courage d$
n'en Joint parler et de laisser ^e comte per-
suadé qu'elle ignorait .absolument ce qu'é-
tait devenu son mari, et s'il était mort ou
vivant.

— Madame, dit M. de Château-Mailly en

se levant, je connais le major Carden, je
cours chez lui et saurai bientôt ce qu'est
devenu votre mari.

Il lui baisa la main et s'en alla, laissant
échapper quelques mots qui eussent signi-
fié, pour une femme plus avancée dans la
vie, combien il était heureux de devenir
utile.

Hermine attendit le retour du comte,
essayant de combattre ses soupçons et les
premiers symptômes de la jalousie, ce sen-
timent qui lui était inconnu la veille, par
cette pensée que psut être Fernand s'était
battu, qu'il avait été blessé, que, transporté
dans une maison voisine du lieu du combat
pour ne point alarmer su famille, il s'était
servi d une main étrangère ; qu'après tout,
et en admettant qu'une femme eût écrit,
cela ne prouvait absolument rien...

Mais le ton 4este, impertinent, inouï de
cette lettre, qu'elle lut et relut à plusiours
reprises, n'était-il pas là pour attester l'ai-
greur, là haine sourde d'une rivale?...

Il est de certaines heures' où la femme
la plus inexpérimentée, la plus ignorante
de la vie, acquiert une merveilleuse lucidité
un art de divination étrange, où elle prévoit
1 avenir avec une sagacité sans égale.

Malgré les circonstances mystérieuses aui
semblaient avoir enveloppé le départ de son
mari et prolongé, son absence, Hermine de-
meurait convaincue d'un fait, d'un fait
capital, unique en son genre, et qui parais-
sait dominer tous les autres ; femand était
cliea une femme,

_ Cette femme était déjà ou allait être sa
rivale. Comment ? Elle l'ignorait, mais elle
pressentait ce résultat.

Le comte de Château-Mailly sevint.
Une .heure à, psine s'était écoulée depuis

son départ, et pourtant cette heure avait
eu, pour la jeune femme, la durée d'un
siècle.  • "'«
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M. Marius Martin prie également la
Chambre de ne pas adopter l'amendement
tant qu'on n'aura pas organisé aux écoles
des mines et des ponts et chaussées les exer-
cices militaires. Il demande aussi que l'on
réserve ces écoles aux Français et que les
étrangers n'y soient admis que s'il y a des
places vacantes.

M. Armand Després transforme son
amendement en projet dejloipourlequelil de-
mande l'urgence et le renvoi à la commis-
sion de l'armée.

La commission accepte le renvoi, qui
est prononcé.

Le projet de loi en discussion est
adopté.

Le Travail des Accouchées
La Chambre revient à la discussion de

la loi interdisant le travail des accou-
chées.

M. Dro.'n, rapporteur, expose que la com-
mission, repousse les amendements de MM.
de M<-An et Lafargue comme ne correspon-
dant pag aux votes antérieurs de la Cham-
h r.e.

L'amendement Lafargue est repoussé.
M. de Mun retire le sien.

M Dron fait connaître que la commission
a également repoussé l'amendement Deniau
exonérant les communes de toute participa-
tion à là dépense qui serait laissée à la
charge de l'Etat et des' départements: Il y
aurait là une injustice et une anomalie ; la
commission admet seulement la faculté
pour le conseil général de tenir compte,
dans la fixation du contingent de chaque
commune, de la situation pécuniaire de cha-
que commune, comme on a déjà fait pour le
service des enfants assistés et des aliénés.

Par 266 voix contre 236, lès mots « et
les communes», dont M. Deniau pro-
pose la suppression, ne sont pas adoptés.
En conséquence, les indemnités et se-
cours seront à la charge de l'Etat et du
département, et non de la commune.

L'article 4 est adopté avec deux para-
graphes additionnels ainsi conçus : « Les
chefs d'industrie seront responsables des
condamnations encourues par leur gé=
rant ou leur directeur. » Le second
porte que l'article 463 du code pénal sera
applicable.

L'ensemble de l'article 4 est adopté:
« La loi sera applicable à partir du
1er janvier 1894. »

L'ensemble de la loi est adopté.

M. de Douville-Maillefeu espère qu'entre
les deux délibérations la commission revi-
sera son texte et rétablira l'obligation pour
les communes de payer une part de la de*
pense.

M. le ministre des finances dit que le
gouvernement espère que la commission
restreindra l'application de la loi aux fem-
mes employées dans l'industrie ; c'est le
seul moyen de rendre la loi applicable.

La Chambre décide qu'elle passera à
une deuxième délibération.

LIS RÈGLEMENTS DES ATELIERS
L'ordre du jour appelle la première

délibération sur la proposition Ferroul,
sur les règlements des ateliers.

M. Guieysse, président de la com-
mission, demande l'urgence qui, après
une épreuve déclarée douteuse est adop-
tée par 294 voix contre 214, sur 508 vo-
tants.

M. Lafargue dit que la Chambre se
trouve placée entre le contre-projet Ferroul
et le urojet dé la commission qui diffèrent
essentiellement. Il vient, défendre le contre-
projet Ferroul, qui tend à ce que le règle-
ment de l'atelier soit élabaré pa-r une com-
mission composée de patrons et d'ouvriers.

La commission le repousse, estimant que
le règlement n'est fait la plupart du teaips
que pour limiter la responsabilité du patron
tandis que l'ouvrier a intérêt à ce que cette
responsabilité joue intégralement.

Les socialistes repoussent le droit que la
commission veut donner au patron et qui
est un véritable droit, régalien. Si on accorde
au patron le droit de faire le règlement de
l'atelier, il importe qu'on reconnaisse un
droit égal aux ouvriers.

Les règlements d'atelier doivent être faits
par les deux partiss ensemble. Les ouvriers
ont le droit d'inscrire des clauses dans les
règlements d'atelier : une de celles qu'ils y
inscriront ce sera de demander aux patrons
de renoncer aux livrets. (Réclamations sur
divers bancs.)

Les patrons veulent imposer leurs doc-
trines religieuses et politiques aux ouvriers;
ceux-ci pourront ainsi empêcher qu'on trans-
forme l'atelier en un club. (Bruit). L'orateur
prie la Chambre d'adopter le contre-projet
Ferroul et de repousser le projet de la com-
mission qui est inconstitutionnel.

M. Saint Romme, rapporteur, dit qu'il
s'agit d'une loi d'affaires qui n'a absolument
rien d'inconstitutionnel et qui aurait dû
être adoptée il y a longtemps. La commis-
sion a considéré que le contre-projet Ferroul
était dangereux pour l'ouvrier lui-même.

L'article 1er du contre-projet n'est pas
adopté. ,

Le président met aux voix l'article 1er

du projet de la commission ainsi conçu :
« Tout patron pourra établir un règle-
ment .d'atelier sur l'organisation du tra-
vail, sur la police de la fabrique, du ma-
gasin ou du chantier, sur les conditions
d'admission et de sortie, sur le paye-
ment du salaire, en se conformant aux
prescriptions qui suivent. »

M. Mesureur développe un amendement
demandant à ajouter après les mots: « Tout
patron », coux-ci : « Soit seul, soit d'accord
avec ses ouvriers », de façon à ne pas créer
un monopole exclusif pour le patron par un
texte impératif. .

M. le rapporteur dit que le projet n a
pas ce caractère impératif ; le patron est li-
bie de faire un règlement d'atelier soit avec
ses ouvriers, soit sans leur concours ; il est
même libre de n'en pas faire. La loi ne con-
tient aucune obligation, aucune restriction.

M. Mesureur retire son amendement.
M. aoujon développe an amendement

tendant à ajouter après les mots « ou du
chantier », ceux-ci « et généralement de
tous, quelle que soit leur dénomination, et
dans lesquels doit stixécuter le contrat de
louage et d'ouvrage ou d'industrie ».

M Jules Roche, ministre du commerce,
dit que l'amendement Goujon aurait pour
effet de transformer complètement la loi
proposée. . , , , .

En ce qui concerne l'extension de la loi
aux ouvriers des chemins de fer la Chambre
devrait, à son avis, ne pas toucher à une
question de cette importance sans avoir en-
tendu l'avi3 du ministre des travaux publics
qui ne pouvait être prévenu d'un amende-
ment déposé au cours de la séance.

M Goujon fait remarquer que le minis-
tre du commerce soutient une théorie con-
traire à celle de la commission et il croit
que ses scrupules ne doivent pas arrêter la
Chambre. ,. .,

L'amendement n'indique aucune catégo-
rie d'ouvriers. Quant à la question de savoir
Si on fera rentrer les ouvriers des chemins

de fer dans telle ou telle catégorie, elle n'est
pas soulevée par la rédaction même de
l'amendement.

M. Guieyesse, président de la commis-
sion, s'est rappporté dans son texte à la loi
sur les conseils de prud'hommes qui est
actuellement au Sénat. Elle ne peut pas se
déjuger.

En ce qui concerne les chemins de fer, ce
s'est pas par une rédaction générale qu'on
doit avoir la prétention de déroger à des
lois ou règlements antérieurs. (Très bien !
très bien !)

L'amendement n'est pas pris en con-
sidération.

L'article 1er est adopté.
Le président met aux voix l'article 2

ainsi conçu : « Si le règlement statue
des amendes, leur produit ne doit être
employé qufc dans l'intérêt des ouvriers
et particulièrement consacré à des cais-
ses de socours et de prévoyance appli-
quées aux ouvriers de l'atelier et admi-
nistrées par " une commission nommée
par eux. Le montant des amendes en-
courues dans la même journée ne pourra
excéder le cinquième du montant du sa-
laire de cette journée. »

M.. Dumay développe sur cet article un
amendement tendant à le rédiger ainsi. :
« Sont interdits de façon absolue tous arti-
cles de règlement instituant des retenues de
salaire, soit sous le nom d'amende, soit
sous toute autre appellation. »

- On abuse des amendes et ce n'est pas en
y recourant qu'on empêchera, les ouvriers
imprudents de s'exposer à un<dànger. Quand
l'ouvrier enfreint les règlements, le patron
peut le renvoyer.

M. lé rapporteur répond que la commis-
sion n'a pas le devoir d^admettre l'amende-
ment qui conclut à la suppression absolue
des amendes, carda mise à pied et le renvoi
sont les choses les plus désastreuses.

M. Vilfeu, appuyé les conclusions du rap-
porteur.

M. Le Gavrian rappelle que, sur la loi
touchant le règlement des salaires, il avait,
avec plusieurs de ses collègues, déposé un
amendement analogue à celui de M. Du-
may. Il estime qu'on peut facilement rem-
placer l'amende par un avertissement. La
pénalité des amendes crée des difficultés et
des haines ; il serait préférable de la sup-
primer entièrement. (Très bien ! Très bien 1
sur divers bancs). L'orateur appuyé en con-
séquence l'amendement Dumay (Très bien!
Très bien!), qui est adopté par 336 voix con-
tre 120, sur 456 votants.

L'article 2 ainsi modifié est adopté.
Les articles 3 et 4 sont adoptés.

M. Aymé Martin développe un amende-
ment tendant à supprimer l'article 5 ainsi
conçu. :,

« Le contrat intervenu entre patron et ou-
vrier ne peut prendre fin qu'après avertisse-
ment, accordant un délai minimum d'une
semaine on un délai maximum de deux se-
maines.

« Lorsqu'il n'y aura pas de règlement
d'ateliar ou lorsqu'il sera muet suc ce point,
le délai minimum d'une semaine sera de ri-
gueur. »

« L'ouvrier devra observé les mêmes dé-
lais de congé que le patron.

« Cette disposition du délai dé congé ne
s'appliqua pas aux travaux temporaires et à
ceux dont la durée est déterminée au mo-
ment de l'embauchage. »

L'orateur trouve l'article 5 moins libéral
que l'article 1780 du code civil, et en outre
absolument inutile. (Très bien! Très bien!)

Plusieurs membres demandent le ren-
voi à la commission.

Le président de la commission dit que la
commission accepte la suppression de l'ar-
ticle 5.

M. Jourde reprend l'article 5 parca qu'il
résulte de sa disparition qu'actuellement
on a supprimé tous les délais de renvoi. Il
demande le renvoi à la commission po&r que
celb-ci puisse apporter une rédaction.

Le renvoi est ordonné, ia suite de
la discussion est- renvoyée à demain
2 heures.

La séance est levée à 6 heures 20.

—i _ , —«aSSw— • "

SENAT
Paris, 4 novembre.

La séance est ouverte à 2 heures 40,
sous l'a présidence de M. Le Royer.

L'élection Leplay, sénateur de la
Haute-Vienne, est validée.

L'Armée coloniale

L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet sur l'armée colo-
niale. Le Sénat décide de passer à la dis-
cussion des articles.

M. Burdeau, ministre de la marine, de-
mande que l'on discute l'article 4, qui règle
les chiffres de l'effectif et leur composition,
avant l'aruele premier, qui porte le ratta-
chement de l'armée coloniale à la marine.

M. do Freycinet parie dans le môme sens.
Au nom de la commission, le général

Billot s'oppose à cette interversion.
M. deFieyeinét explique que le gouver-

ment attache autrement plus d'importance
à la composition des effectif* qu'à ia ques-
tion du rattachement à tel ou tel ministère.1

MM. Trarieux et Magnier soutiennent
la proposition du gouvernement.

Cette proposition est repoussée par
133 voix contre 104.

Le premier paragraphe de l'article
premier est adopté.

Sur le deuxième paragraphe, M. Théze-
nas défend un amendement tendant à rat-
tacher l'armée coloniale au ministère de la
fuerre et lui accordant un régime propre et
istinct. )
Le général Billot combat l'amendement: ]

l'autonomie des troupes coloniales s'impose <
avec le rattachement à la guerre. La fusion '
serait fatale, ce serait une faute capitale et 1
une désorganisation complète du service de
la marine. ;

M. de Freycinet déclare qu'actuellement i
les troupes de la marine sont des troupes de 1
terre ne combattant qu'à terre et seulement
administrées par le département de la ma- \
rine. Il ajoute qu'actuellement les colonies l
forment un ministère dans un ministère; <
que l'administration des colonies est exer- '.
cée en toute indépendance, le ministre ne <
faisant que contresigner les décrets.

Pour les troupes coloniales il est néces- <
saire d'établir un commandement unique, 3
comme cela se fait actuellement au Daho- i
mey. 3

Pour M. de Freycinet, en réclamant la ]
constitution d'un 20e corps, c'est l'impor-
tance même de l'effectif nécessaire pour t
constituer une armée coloniale qui conduira t
à la création d'un 20e corps semblable. La i
force sera mieux placée au point de vue dé-
fensif entre les mains du ministre de la 1
guerre qui préside déjà à son recrutement f
et à son armement. ' c

Si d'ailleurs le rattachement à la guerre c
n'était pas accordé, le ministre serait obligé
de demander d'augmenter l'effectif de l'ar- 1 A
mée active. . « s

M. Lourties, rapporteur, défend le rat-
tachement à la marine.

M. Claris dit que la nécessité de consti-
tuer une armée coloniale par des engage-
ments et des rengagements implique néces-
sairement le rattachement à la guerre.

L'amendement Thézenas portant le
rattachement de l'armée coloniale à la
guerre est repoussé par 130 voix contre
105.

Le Sénat s'ajourne à mardi.
La séance est levée à 6 h. 10.
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La Reprise du travail à Carmaux

Carmaux, 4 novembre.
Presque totts les mineurs descendront

aujourd'hui. Seuls, les ouvriers des ag-
glomérés ne prendront le travail que
lorsque les fours seront rallumés.
L'extraction du charbon a commencé
dans la matinée. Le préfet est reparti
pour Albi. -

Le bataillon du 15e de ligne est parti
dans la matinée, à dix heures.

Retrait des Troupes
Carmaux, 4 novembre-.

Les troupes ont reçu l'ordre de se re-
tirer. Elles partiront progressivement
de minière que l'évacuation soit termi-
née en trois ou quatre;jours. Elles com-
menceront leur mouvement demain.

Le préfet a pleins pouvoirs pour les
rappeler si les circonstances l'exigeaient.
" ••" ' "—i—MB—i.v ... -^^»_—-^j_,—t— .',. » i. i.. i

La maréchale Eooth et son mari, arrêtés et
expulsés de Suisse

Genève, 4 novembre.
Le colonel Clibborn, de l'armée du Salut,

et sa femme, la maréchale Booth, qui sont
sous le coup d'un décret d'expulsion, avaient
fait annoncer qu'ils viendraient, hier soir,
accompagnés de cinquante officiers de leur
armée, présider à Genève une réunion à la
sajle Rive.

i Les salutistes se rendirent en grand nom-
bre à cette solennité, et la réunion eut lieu,
en effet, sous la présidence du colonel Clib-
born, sans qu'aucun incident se produisit.

Mais vers dix heures, lorsque la maré-
chale et son mari quittèrent la salle, ils se
trouvèrent, dans la cour, en présence d'une
escouade d'agents de la sûreté qui les invi-

: tèrent à les suivre.
Tous deux refusèrent, la maréchale se

suspendit au cou de son mari, et c'est dans
cette position émouvante et comique que les
agents emportèrent les prisonniers.

Une petite cellule à deux lits fut aménagée
dans le Palais de Justice, où le colonel et sa
femme, auxquels une légère collation fut
servie, passèrent, la nuit.

Ils ont été reconduits, ce malin, à lafron-
 tière. -.  ,
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Dépêches Diverses
EXPLOSION DE DYNAMITE

Rïom, 4 novembre.
Une explosion attribuée à la dynamite a

eu lieu hier soir, à neuf heures,, à Saint-
Eloydes-Mines, détériorant gravement une
maison.

On ignore s'il y a des accidents de per-
sonnes.

La justice s'est transportée à Saint-EIoy.

EXPLOSION A BERLIN
[Berlin, 4 novembre; 3

Dans la nuit d'hier, un individu a 'jeté sur
la promenade des Tilleuls un tube rempli
de matières explosiblës et a pris la fuite.
Une très forte explosion s'est produite, cau-
sant une grande panique, mais sans blesser
personne toutefois.

Les agents ont arrêté l'auteur dé cet acte
criminel.

ENCORE UNE FES1IÏ1E COUPÉE EN MORCEAUX

Rome, 4 novembre.
On annonce de Bôrriglîohe que le cadavre

d'une femme coupée en morceaux a été
trouvé hier.

UN OURAGAN EN SICILE , ,
Rome, 4 novembre.

Un violent ouragan s'est abattu sur Mes-
sine. Plusieurs ponts ont été renversés;
quelques maisons, minées par les eaux, se
sont écroulées.

Les dégâts dans les campagnes environ-
nantes sont considérables.

LA FEMME COUPIE EN MORCEAUX
Paris, 4 novembre

Ua nommé Allazeix a trouvé hier, dans
Un terrain clos, rue du Ghâieau-des-Ren-
tiers, un paquet enveloppé dans un tablier
et un journal qui renfermait un amas; de
viscères. M. Bulot, commissaire de police,
aussitôt prévenu, a requis un médecin pour
examiner cette lugubre trouvaille.

Ces viscères appartiennent-ils à la victime
de la rue Botzaris ? Telle est ia question qui
se posé et que l'enquête établira.

Le docteur Carré, qui a examiné hier ces
débris, a reconnu : 1° un poumon gauche
entier, auquel adhérait une petite partie des
muscles du sternum, et la moitié environ
d'un poumon droit coupé très nettement ;
2° l'autre moitié du poumon droit : 3° la
rate ; 4° le foie ; 5" un paquet d'excréments.

Le docteur Carré à cru reconnaître que ces
débris ne sont pas sectionnés depuis plus de
quatre ou cinq jours.

Quant à savoir si ces vîgcères appartien-
nent à un corps humain, ii n'a pas osé se
prononcer catégoriquement, les viscères de
certains animaux, du porc notamment, of-
frant une grande analogie avec ceux de
l'homme.

Maintenant, à quel moment ce paquet de ,
viscères a-til été jeté dans le terrain où il a
été trouvé? Voici ce que m'a déclaré M. Al-
lazeix : '

« Chaque jour, je fais une ronde mîhu- (
rieuse dans le chantier dont j'ai la survèil- '
lance. Je suis à même d'affirmer que lundi i
ce paquet n'était pas là. Mardi, c'était la (
Tête de la Toussaint, le chantier n'a pas été <
ouvert.

« Hier mercredi, le chantier a été ouvert
quelques heures seulement ie matin*. J'ai
bien jeté un coup d'œil général, mais je ne '
puis affirmer que ce paquet n'était pas déjà c
la. Mais il n'a pu être lancé par-dessus la i
palissade que depuis lundi soir, 31 octobre, i

« La toile qui renfermait les débris était
trempée par la pluie et il est assez difficile c
de se prononcer, car il a plu beaucoup la l
nuit dernière. »

Dans tous les cas, s'il s'agit de morceaux
humains, il y a cette particularité curieuse
fournie par l'enveloppe même du paquet que
c'est un numéro du journal le Patriotisme 1
du 29 octobre qui renfermait les débris. £

Or, ce journal étant antidaté, à paru le i
vendredi 28 octobre au matin et Pon pré-
sume que le crime a été cominis le lènde- ' fi

main samedi. C'est tout au moins une coïn-
cidence assez curieuse et qui méritait d'être
signalée. >

Le Rappel annonce, en dernière heure,
que le service de la Sûreté s'est mis en
campagne cette nuit sur une piste qui sem-
ble excellente.

Ajoutons, en terminant, que parmi les
lettres anonymes arrivées à la préfecture,
deux indiquaient comme étant le criminel
un commissaire de police.

Les viscères trouvés hier. — Une fumis-
terie.

Paris, 4 novembre.
M. Goron, chef de la sûreté, s'est rendu

aujourd'hui à la Morgue pour examiner les
débris trouvés dans le dépôt de pavés de la
rue du Château-ies-Rentiers. Le chef de la
sûreté n'a pas tardé à se convaincre que ces
viscères ne provenaient pas d'un corps hu-
main. D'à resté, en les examinant attentive-

; ment, oh trouve trois rates et deux foies.
Le docteur Laugier, médecita légiste, qui

se trouvait à la Morgue au moment de la
visite de M. Goron, n'a pas eu de peine à
lui démontrer qu'on se trouvait en présence
de l'œuvre d'un mauvais plaisant exerçant
la profession de tripier ou de boucher. .

Chronique militaire
La constitution d'une ârrhéè Coloniale est-elle

une question politique?— Ce qu'en pense
ie public. — Ce qu'il désire. — Propositions
de reconstitution sur do nouvelles bases.

On reconnaîtra que, dans aucune de nos
chroniques, nous n'avons touché à la politi-
que''-: l'armée- n'a pas de politique, parce
qu'elle est la France entière et que les inté-
rêts qu'elle représente sont au-dessus de
tous lès partis, nous pourrions dire au-des-
sus de toutes les formes de gouvernement.
Done, quand on discute de choses militaires,
on doit se placer en dehors de toutes les
questions- politiques qui s'agitent dans le
pays.

Cependant, il en est une qui semble tenir
aux deux côtés politique et militaire, c'est
celle qui a trait à l'armée coloniale !... Tout
le monde désire une armée coloniale consti-
tuée — en soldats — autrement que celle
que nous avons ; mais lés uns veulent la
rattacher à un ministère spécial des colonies,
les autres à celui de la marine, quelques-
uns à là guerre ; bref, la constitution nou-
velle de cette armée tourne en question poli-
tique. Et c'est "si vrai, qu'à chaque accroc
survenant dans quelqu'une de nos pos-
sessions, cela se termine toujours par la
chute du ministère ou de quelque ministre.

Si l'on envisage cette situation telle que
la foule la ressent, on reconnaît que les po-
liticiens seuls s'agitent et que la masse du
public est absolument indifférente en ce qui
concerne le rattachement de l'armée colo-
niale à tel ou tel ministère eu la création
d'un ministère spécial.

Le gros bon sens public, qui ne finasse
pas se dit, avec juste raison, qu'à l'ouvrier
il faut l'outil, un outil qui lui convienne.

L'armée coloniale est l'outil mis à la dis-
position du gouvernement pour faire... de
la politique coloniale — puisque politique il
y a — et èef outil n'est pas construit comme
le peuple le désire. Il trouve que cette armée
lui' tient trop aux entrailles pour la voir,
sans gémir, aller en pays d'outremer faire
une besogne honorable, glorieuse, mais
dont la nécessité ne se fait pas immédiate-
ment sentir, dont les conséquences multi-
ples échappent à la masse dès citoyens. Le
pèfé dé famille — et la mère donc ! — quel-
que bon patriote qu'il soit, se demande avec
inquiétude* si, en votant le bervice obliga-
toire pour la défense nationale, nos législa-
teurs eut voulu faire servir les éléments que
cette obligation appelle sous le3 drapeaux à
la politique de conquêtes coloniales. Quel-
que nécessaire qu'elle paraisse — cette poli-
tique — aux yeux d'un certain nombre, la
masse est réfractaire à cette idée, et c'est
sous l'impression de ce, sentiment général
qu'un revirement subit d'opinion s'est pro-
duit dans le pays en 1885, à la suite de l'af-
faire de Lang-Son. C'est ce sentiment qui
agite' les masses chaque fois qu'un accroc
— ainsi que nous Je disons plus haut — sur-
vient dans quelqu'une de nos possessions '
d'outre-mer. Tels ne seraient pas les esprits,
à notre avis, Si l'armée coloniale était recru-
tée autrement qu'elle ne l'est actuellement.
On le sent au Parlement, et des tentatives
ont été faites pour soustraire au service des
colonies les éléments que nous fournit le
service obligatoire. *

M. Margâinè, sénateur.a proposé le recru-
tement absolu par voie d'engagement volon-
taire pour les troupes de l'artillerie et de
l'infanterie de marine. On n'a pas cru devoir
aller jusque là, et l'on s'est arrêté à un terme
moyen, c'est-à-diie à l'extension de l'enga-
gement volontaire pour cas corps et le sur-
plus puisé dans le contingent annuel.

En exécution de ces prescriptions, on au-
torise sans limite l'engagement volontaire
pour trois ans au ministère de la marine,
tandis qu'au ministère de la guerre on en
limite le nombre à cinq par corps, parce
qu'il est reconnu que les éléments fournis
par cet enrôlement sont loin de valoir phy-
siquement ceux que naus fournit le tirage
au sort. Illogisme des demi-mesures !,.. ce
qui n'est pas bon pour l'armée de terre l'est
pour la marine, quand — foutes choses éga-
les.d'ailleurs — c'est le contraire qui devrait
être. S'il y a nécessité de recruter l'armée
de mer parmi des volontaires, le devoir du
gouvernement est aussi de la constituer en
éléments solides, et c'est manquer à ce de-
voir que d'accepter des jeunes gens de 18 à
19 ans pour trois ans, malgré leur désir de
servir- volontairement : en cette affaire, le
ministre de la marine devrait agir en père
de famille et être prévoyant au lieu et place
de cette jeunesse qui se jette dans un milieu
qu'elle ne connaît pas. Nous le répétons : il
faut une armée coloniale composée de sol-
dats faits, attirés là par l'intérêt personnel
ou sur le sort desquels les familles ne pour-
ront récriminer. Nous avons le cadre de
cette armée; faisons quelques sacrifices d'ar-
gent pour l'entourer d'éléments autres que
ceux qui proviendront du recrutement an-
nuel. Il nous semble qu'on peut y arriver ;
à cet effet nous proposons ce qui suit :

1» Employer le plus possible les contin-
gents français coloniaux à la garde de leurs
colonies respectives ;

2° Développer les corps indigènes recrutés
dans le pays même ;

3» Employer le quart ou le tiers des tirail-
leurs algériens dans nos colonies africaines.
Ceux-là, on le voit, resteront sur leur conti-
nent;

4» Faire servir les deux régiments étran-
gers et les cinq bataillons d'infanterie légère

d'Afrique (dont le recrutement est spécial) à
la garde et à l'expansion de nos colonies. A
cet effet, les passer au ministère de la ma-
rine si l'on en reconnaît la nécessité ;

5» Pour le complément des effectifs néces-
saires, recourir à l'engagement volontaire
payé.

— Afin d'avoir des soldats solides, nul ne
pourraiteontracter d'engagement avant vingt
ans révolus.

— A 20 ans, l'engagement obligatoire se-
rait de 5 ans ; à 21 ans, de 4 ans au moins,
5 ans au plus ; à 22 ans et au-dessus, jus-
qu'à 30 ans, de 3 ans au moins ou de 4 et
5 ans facultativement.

— La prime serait 200 fr. par année d'en-
gagement, soit 600, 800 ou 1,000 fr., dont la
moitié payable en souscrivant l'engage-
ment, l'autre moitié à l'expiration de l'en-
gagement ou à la libération anticipée pour
Cause d'infirmité. En cas de mort, cette
deuxième portion de la prime serait tou-
chée par les héritiers.

— Des rengagements spéciaux de 3, 4 ou
5 ans seraient institués en faveur des capo-
raux et soldats. Ils seraient payés à raison
de 200 francs par année pour les soldats et
de 250 francs pour les caporaux.

— Ces rengagements ne dépasseraient pas
Page de 35 ans. Arrivé à cet âge, le rengagé
qui désirerait continuer à servir passerait
dans l'armée de terre où il jouirait des avan-
tages dévolus aux rengagés de cette armée.

— Du jour où un rengagé serait nommé
sous-officier, il jouirait des droits attachés
à la qualité de sous-officier rengagé.

Il nous est impossible de dire le crédit
nécessaire pour subvenir à ces sortes d'en-
gagemèut iit rengagement ; il faudrait
d'abord l'effectif nécessaire à l'armée colo-
niale et celai qu'on obtiendrait par l'appli-
cation des 4 premiers paragraphes ci-dessus.
Mais ce dont nous sommes convaincus, c'est
que ces primes attireraient dans l'armée de
mer le nombre d'hommes nécessaire. Nous
appelons sur ce point l'attention du ministre
de la marine et des représentants du peu-
ple. L.

r

RMOPiE
L'Arbresle. — Réunion publique . — La

chambre syndicale des tisseurs en velours à
organisé, pour ce soir, à 8 heures, salle Du-
rand, une réunion publique.

Ordre du jour : Le traité franco-suisse,
avec le concours des citoyens Ctiaberf, con-
seiller prud'homme; Ahtelme Simon, secré1
taire du Syndicat des tisseurs et similaires

; de Lyon.
. A l'issue d.e la conférence, rapports sur

' les décisions de différeiats ateliers d'ë ve-
lours.

Amplepuis. — Suicide. — On a trouvé
ce matin dans le bassin de la gare, le ca-
davre du sieurTalichët.

La mort est due à un suicide à cause
d'une maladie chronique dont il souffrait.

— Nos écoles. — Il y a un an, le conseil
municipal de notre ville prenait uae délibé-
ration pour que le directeur de noire école
laïque de garçons fit une classe et votait la
suppression d'un adjoint.

Cette école possédait alors de 170 à
180 élèves. Aujourd'hui, nous avens une
école de filles possédant une directrice et
trois adjointes pour 50 à 55 élèves, ce qui
fait par maltrer.se de classe, 14 élèves.

Les classes de l'école de garçons ont de
30 à 36 élèves et nos éiiles ont voté la sup-
pression d'un adjoint. Pourquoi cela?

— L'Etincelle. — Notre société de gym-
nastique e«t allée ie 1er novembre déposer
trois couronnes sur la tomba des sociétaires
décédés. Ce témoignage dé sympathie était
VÏaiment touchant et nous serions heureux
de voir l'année prochaine les autres sociétés
de notre ville prendre exemple sur l'Etin-
celle.

Toutes nos félicitations à M. Bedin, le
président, ainsi qu'à ses braves sociétaires.

Anse.— Agression.— Sous es titre, nous
avons parlé de la bagarre qui a eu lieu
mardi dernier. "Voiei les faits tels qu'ils se
sont passés :

Dos ouvriers de M. Pacalet, maître ma-
çon, avaient travaillé toute la journée au
hameau de Grave.

La journée finie, ils se rendirent au café
chantant, où ils manifestèrent leur étonne-
ment au sujet du bruit que l'on faisait et
qui couvrait complètement la voix des ar-
tistes. Il faut croire que quelques-uns des
consommateurs ne trouvèrent pas cette re-
marque de leur goût, car ils attendirent
les maçoas à la sortie du café et les àssaiî-
lirant avec une fureur peu commune.

Voici les noms des victimes qui ont été
plus ou moins grièvement contusionnées:
MM. Roudier, G-anat, Bianehat, Pierre Rou-
dier; le frère de Gaaaî, logeur à Lyoa, a
été aussi contusionné, ainsi que MM. MauJi-
nat, Pettiiier, Bahut, de Villefranche.

M. le docteur Gandin a soigné les blessés.
La gendarmerie d'Anse a ouvert, une en-
quête pour rechercher les auteurs de l'a-
gression. ;

AIN

Sault-Brénat. — Concert. — La fanfare
l'Echo du Saut-du-Rhône célébrera son ban-
quet annuel de ia SainterGécile dimanche
6 novembre.

Un concert sera offert aux membres hono-
raires sur la place publique. Le soir grand
bal.

Meximieux. — Fête de la Sainte-Cécile.
— La fête annuelle est devancée de 15 jours
parce que certains membres exécutants doi-
vent partir, le 12 courant, pour accomplir
leur service militaire. Aussi, la Fanfare de
notre ville, dans sa dernière réunion a-t-elle
fixé la fête à demain dimanche. A midi, un
grand banquet sera servi à l'Hôtel de Ville,
par M. Michon, successeur de Venard.

— Bibliothèque populaire. —- Une sous-
cription en faveur de la bibliothèque vient
d'être ouverte à l'école laïque de garçons,
elle nous paraît déjà d'une grande réussite;
M. Germain, député, a fait un don de 40 fr.;
M. Comte, maire et conseiller général, 10 fr.;
M. Godard, 10 fr.; M. Georges Jean, conseil-
ler municipal, 5 fr.; M. Bonnefoi, ajoint,
3 fr.; M. Jean-Fleurie Léon, conseiller mu-
nicipal, 3 fr.; M. Jean-Clément Durand, con-
seiller municipal, 2 fr.

Nos lecteurs seront heureux à l'approche
de l'hiver et dos grandes veillées qui arri-
vent, de trouver dans cette bibliothèque
municipale, un grand choix de livres très
instructifs et très intéressants.

Lû/M
Saint-Etienne. — Grand-Théâtre. — Ce '

soir samedi et demain dimanche, en mati- '
née et en soirée, Le Médecin des Folles, ]
drame nouveau à grand spectacle, en douze 
tableaux.

Au premier jour, deuxième représenta- ]
tion du grand succès du Vaudeville : Feu
Toupinel, comédie nouvelle en trois actes, (
d'A. Bisson. e

En répétition : Un Lycée de jeunes filles, I
opérett9. }i

— Conseil municipal. — Dans sa R4O„
de jeudi soir, le conseil municipal a «S?
prouvé le rapport présenté par M. RattivS
sur le compte administratif de 1891 Un *>rf'
dit provisionnel de 3,600 francs est votl
pour la réorganisation de la police.

Le nouveau service approuvé par dêcrot
commencera le l«r décembre. l

— Cent mille francs oubliés. — TjDn
dame a oublié sur le comptoir du bureau à*
tabac Faure, place Marengo, 2, une serviette
contenant plus de cent mille francs de titres
au porteur. La police a de suite fait recher.
cher cette dame.

— Pris aupiège. — La poiiee de Sûreté
a arrêté le sieur J.-B. Paysar, voiturier rua
Saint-Michel, et sa fille, Hortense, 18 'ans
domestique, rue du Jeu-de-1'Arc, 9, au mo'
ment où ils essayaient d'engager au Mont-
de-Piété des coupons de seie volés chez M"
Neyroux, marchand de solde, rue Michp*
let, 10.

 ûe
"

Firminy.— Arrestation. — Hier soir, la
gendarmerie a arrêté ls nommé J.-M. Du-
puis, 26.ans, pour escroquerie d'aliments
au préjudice du sieur Gourdon, restaura*
teur.

Dupuis. qui s'était fait servir à manger
déclara, quant vint le quart d'heure de Ra-
belaiSj ne pas avoir le sou pour solder sa
note.

— Rixe. — Dais la nuit du 1" a,u 2, vers
3 heures du matin, les nommés J.-F. Bou-
don, 37 anp, aiguilleur, et J.-R. Falcon, 27
ans, homme d'équipe, tous les deux em-
ployés à la gare de Firminy, se sont pris de
querelle sur Sa voie.

Au cours de la discussion, Falcon aurait
porté è Boudon un coup de lanterne et des
coups de poing.

Ce dernier a le côté droit de la figure tu-
méfié et une blessure à la tête.

Une enquête est ouverte.

Rive-de-Gier.— Tentative de vol. — Le!
nommé J.-M. Brunon, âgé de 86 ans, ma-
nœuvre, s'est introduit avec effraction dans
une maison inhabitée, située à Frigerin
commune de Saint-Joseph, et appartenant à'
M. Detroi.

Ce malfaiteur a été Mirpris par le proprié-
taire au moment où, n'ayant rien trouvé à
voler, il était occupé à déguster des bou-
teilles de liqueurs qu'il avait découvertes
dans un placard ; néanmoins, il a réussi à,
se sauver.

Une en quête est ouverte:

ISÈRE
Vienne. — Election au conseil d'arrow

dissement. — C'est demain que les élec-
teurs du canton sud de Vienne ont à faire
choix d'un conseiller d'arrondissement en
remplacement de M. Sôrvonnat-ThuilJier,
élu conseiller général, i

Deux candidats sont en présence, M.
Pierre Jury, maire de Chonas, et M. Ernest
Nicod, propriétaire à Mordieu.

M. Pierre Jury est le candidat du comité
républicain cantonal, qeri a triomphé déjà il
y a quelques mois dans l'élection Servonnat-*
Thuiliier. Grand propriétaire dans le can-
ton, agriculteur émérite, maire de Cho'ttas
depuis de nembreuses années, M. Pierre
Jury est un républicain de la veille, bien
connu et estimé dans nos communes.

Son élection est dès à présent assurée à
une grosse majorité.

Quant à son concurrent, M. Nicod, il est
certain que tout en se disant républicain,*
c'est parmi les réactionnaires et les cléri-
caux qu'il récoltera le plus gros de ses suf-
frages, ii n'y a pas jusqu'aux anciens bona-
partistes qui ne relèvent la tête ai ne met-
tent leur espoir en lai. Aux Côtes-d Arrey
notamment, son agent avoué, son. grand
électeur, n'est autre que M. Teste-Lebeau,
l'ex-fougueux sous-préfet du Deux-Décem-
bre.

C'est là un patronage dangereux et M.
Nicod pourrait, bien s'en apercevoir de-
main. Quant à nous, nous ne reprocherons
pas à M. Nicod ses accointances réaction-
naires, nous ne lui reprocherons œême pas
la cantate qu'il adressait naguère encore
en grande pompe et avec accompagnement.
de musique à « Sa Grandeur Mgr Fava »>
mais nous lui poserons une question qui à
r on importance.

Quand on brigue les suffrages de ses con-,
citoyens, il est bon d'avoir un passé qui ne
prête à aucune critique. M. Nicod, aujour-
d'hui candidat, voudrait-il nous dire où,
quand, eomn|ent, dan^ quel régiment, dans
quelle légion ïl a accompli son service mili-
taire en 1870? Ses citoyens se souviennent
bien qu'au début de la guerre il se fit nom-
mer, à Mordieu, capitaine d'une compagnie
de garde nationale, mais dès qu'il fut ques-
tion de partir et d'aller sérieusement se
battre, M. Nicod disparut, paraît-il, et les
recherches les plus actives de ia gendarme-
rie ne parvinrent pas à le découvrir.

Ce n'est qu'après la guerre que l'on apprit
que M. Nicod s'était réfugié dans le départe-;
ment de l'Ain où, pour échapper à son de-
voir de patriote, il était parvenu à se faire
nommer, paraît-il, maire, de nous ne savons
plus quelle commune.

Que pensent de cette conduite les électeurs
patriotes du canton sud de Vienne ?

—• Disparition. — Le sieur Pierre Ginet,
domestique à Francheville-le-Haut (Rhône),
a disparu dudit lieu, courant août. Signale-
ment : cheveux et sourcils grisonnants,
yeux bleus, front ordinaire et ridé, nez
moyen, bouche moyenne, moustache rasée,
portant le collier de barbe blanche, taille
1 mètre 66, âgé de 71 ans. Les personnes^
qui le connaîtraient sont priées d'en faire
part à sa famille, chez M. Chaveyron, che-
min de Vimaine, 2, Vienne (Isère).

Saint-Jean-de-Bournay.— Fêle à la cure.
— On s'amuse à Saint-Jean-de-Bournay, ou
plutôt on va s'y amuser depuis que le curé
a pris l'initiative de petites représentations
— projections lumineuses — données moyen-
nant finances, aux personnes bien pensantes
de la commune.

Des programmes imprimés circulent de-
puis quelques jours ©t font l'objet de tous
les commentaires.

Il faut croire que les quêtes doivent être
peu fructueuses à Saint-Jean-de-Bournay
puisque M. le curé s'essaye à l'imprésario.

Morestel. — Infanticide. — Sur un
ordre du parquet de Bourgoin, le juge de
paix de Morestel et M. le docteur Hugon-
nard, se sont rendus à Brangues afin de
procéder à une enquête sur la découverte
du cadavre d'un enfant dont il ne restait
que la partie supérieure, le reste du corps
aurait été dévoré par les animaux.

Les membres paraissaient avoir été déta-
chés àVéc un mauvais couteau.

BROME

Valence. — Vols.— Un vol a été commis
dans l'école de la rue Notre-Dame, dirigée
par M. Gay.

Des malfaiteurs ont pénétré en fracturant
l'une des portes qui donne sur la cour, puis
ont visité les bureaux et placards de sept
classes ainsi que le bureau du directeur.

Ils ont emporté une assez grande quantité
de fournitures scolaires telles que livresi
cahiers, etc. Ils se sont emparés également
de trois paires de bas de laine et d'une
blouse en cretonne.

Le tout est estimé à 80 francs environ. La
police a ouvert une enquête.

— M. Edouard Chambron, propriétaire à
Grasse, est venu déclarer au commissariat
de police de Valence qu'il avait été victime,,
la nuit dernière, d'un vol commis à son do-
micile. Les voleurs ont fait main-basse sur
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, « «hiets suivants : un cemplet drap pour
!e9Jme un couvre-pied satinette, un caohe-
^fen laine noire, une cravate, un pistolet,
^ufmoSres en argent dont l'une porte le
«fS 45,641, un réveil-matin, une blouse,

a
„x agents qui feront des recherches chez

fes horlogers et les brocanteurs.
_ Association des travailleurs Veun.is.-~

T 'association des travailleurs réunis du dé-
L ornant de la Drôme, autorisée par M. le
P"étt en date du 17 octobre, a l'honneur
informer MM. les patrons, entrepreneurs
?t nroDriétaires, qu'à partir do ce jour le bu-
eL^, le placement gratuit est ouvert, de
SheurePs du mati/à cinq heures du so.r
i fmis les ouvriers, employés et domestiques
todeux sexes pour les offres et demandes

d'pour
0i

lèS renseignements, s'adresser au

bureau central, 1, rue Cartelst, à Valence
_ Emission de fausse ^onnaie.j-1^

tribunal correctionnel a condamné hier ma

et^angïufîouis qui n'était qu'un

ffjg î^nouze - Le sieur Pierre-
« 7~Ji braillât â^é'de 79 ans, cultivateur •
t Snou?"mariât père d'un 'enfant, s'est
pemlu avant-hier dans un grenier à four-

rari-ill-it oui avait fait de 'mauvaises af-
faiïe's ieV^sait pas, paraît-il, do toutes

Kr-q facultés mentales. ;6 _ Institut agronomique. - On nous

éCS je
e
uneFé

6
Ux

d
Faure, ex-élève du collège

A* Valence et fils de notre sympathique ms-
rt'nteor, vient d'être définitivement reçu et
dans un très bon rang, au concours, d ad-
mission à l'Institut national agronomique, à

~~- ms ÉCHOS
Le temps. — Observations du jounixi, 4 no-

vembre, 4 heures soir.
Hauienr du baromètre : 766" - Tarn ̂ rature

4- 13» . — Direction du vent : Nord-Ouest.
Maximum de température dans les 24 Heures

4. 14» . — Minimum de température 'Sans les
24' heures + 7°.

Situation générale. — Le baromètre est tou-
iours bas sur les Iles Britanniques et baissé
assez rapidement sur la mer du.Nord. î -es .Pres-
sions deviennent cependant supérieures à 7b0
dans nos régions du Midi et les mauvaw- temps
ont cessé en Provence. La température baisse.

Dernière heure. - Le centre de la dépres-
sion se trouve au nord-ouest de l'Irlande et le
baromètre baisse de 4 tnill. à Valentia. 2 à Saint-
Mathieu II se relève de 2 à Biarritz, 7 à Nice.
Pression : 756 à Ouessont, 767 à Glermont.

te temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel
nuageux, éclaïreies.

Le ministère de l'intérieur a décidé de
prendre en considération les vœux d'un cer-
tain nombre de conseils généraux en faveur
de la cortservation de la perdrix, et les pré-
fets sont autorisés, dès à présent, à res-
treindre, par arrêté spécial, la période de

Aasse de ce gibier.
Mais ceux de ces fonctionnaires qui ont

l'intention d'user de ce pouvoir ne pourront
pi-ononcer l'interdiction de ehasse et de col-
portage avant le 15 novembre courant.

'• Ecole des Beaux-Arts : ... ,
Après les concours de rentrée vierïnent

d'être reçus titulaires 'les élèves dont les noms
suivent par ordre de mérite :

Classe d'architecture. — MM. Délavai,
Ginsburger, Dalbert, Sheaffer, Gsell, Du-

niont.
Classe de peinture. — MM. Cervelli, La-

font, Collonge, Paussier, Marion, Brunswich,

Gobin.
Classe de fleurs. — MM. Bonnassieux, Es-

tragnat, Montagnon, Marcon, Mélinant.

** *
Ecriture sur fleurs :
On vient de faire une jolie application a%

l'écriture électrique sur les roses.
On sait que le passage d'un courant électri-

que traversant les pétales des 'fleurs décolore
celles-ci aux endroits attaqués, en laissant

une trace blanche.
Cet effet a été très ingénieusement appliqué ;

à l'occasion d'un banquet, où la place de
chaque convive était désignée par une rose
sur les pétales de laquelle son nom était déli-

catement écrit.
#

Avec la permission du juge :
Les journaux de Vaucluse rapportent qu'un

M. de Lapalud, ayant eu le tort grave d'in-
jurier une dame en la traitant de chameau,
fut conduit par elle devant le juge de paix du
canton et condamné à i fr. d'amende.

Le condamné accepta, sans le moindre
murmure, la sentence du juge, et d'un ton
très naturel :

« MonsieurMe juge de paix, dit-il, s'il est
défendu d'appeler une dame chameau, est-il
également défendu d'appeler un chameau
madame! »

« Non, » répondit le juge en riant.
Alors, notre homme, avec une politesse

exquise, se tourne du côté de celle qui vient
de le faire condamner, et lui tirant une .pro-
fonde révérence :

« Madame, lui dit-il, j'ai l'honneur de vous
saluer. »

CONFÉRENCE MILLERAND
Nous rappelons à nos lecteur? que c'est

demain dimanche, 6 novembre, à deux heu-
res précises de l'après-midi, qu'aura lieu,
«a Théâtre-Bellecour, sous les auspices de
la Concentration des forces républicaines
socialistes des Hle, Ve et VIe arrondisse-
pents, la conférence Millerand, dont le 8u-
•e<Lest : Les Elections de 1893.

La réunion sera présidée par M. Baudin,
député du Cher.

Nous espérons que la salle sera trop pe-
nte pour contenir les nombreux républi-
cains et socialistes désireux d'entendre et
Q aPplaudir les deux citoyens grâce au con-
cours desquels les mineurs de Carmaux ont
oh tenu gain de cause.

Les places sont de 1 franc pour les pre-
""^res, fauteuils et loges et 50 centimes à
toutes les autres places/

cou Imonie municipale prêtera son con-

J?e soir, à six heures, banquet,
tre R ?ieiQt se procurer des cartes au Théâ-
'e-tfeuecour et aux adresses suivantes :

ïanfiL011.' ^oars Gambetta, 6 ; Grangeon, rue
& IMX S 8-01 ; café Lacroix, route de Grenoble, ,
café oSpKsx? ; Gbarvet, rue Paul-Bert, 17 ; '

<*onot, à Montchat ; comptoir Colliard, 44,

cours Morand ; Gaillard, salle Mercier quai
Jayr, 32 ; Lacombe, rue de la Pyramide, 51 ;
Hsllion, rue Laporte, 19 ; café Déchet, place
de la Pyramide ; Dutrieux. coniploir, quai Jayr,
44; café Berry, rue de la Pyrémide, 86; Meyer,
(rue du Four-à-Chaux (Industrie) ; Mai cuit, bura-
liste, rue des Docks ; café Vernier, place du
Change ; Picornot, montée du Gourguillon. 6;
Larges, rue du Palais-de-Justice, 6 ; café Ber-
thier, rue Saint-Geergss ; Kramer.rue desFarges,
à (Saint-Just) ; Coindre, rue de Bourdy, 2 ; Peys-
son, comptoir, rue de Trion.

"'.nu.!»,,  =^--¥îiHmaaii7iigi7BiriiBa

Chronique Locale
Le Calendrier. — Samedi 5 novembre*

310» jour de l'année.
Pleine lune le 4 ; Dernier quartier le 11.
Soleil : lever, 6 h. 56 ; coucher, 4 h. 31.

Conférence à Villeurbanne. — Ce soir,
samedi 5 courant, à 8 heures du soir, salle'
Cotte, chemin de Baniban, 51, conférence
publique au profit des familles victimes de
la grève de Carmaux, sous ia présidence du
docteur Masgon, conseiller général duRhône,
assisté des conseillers municipaux de Lyon
et de Villeurbanne.

La conférence aura lieu sous les auspices
du comité

4
" de l'Union oies forces républi-

caines socialistes do la 9e circonscription dti
Rhône auquel se sont joints les comités so-
cialistes de Montchat, de la ' Ville tte-Paul-
BerL, et le Parti ouvrier.

Au nom du Comité de l'Union des forces
républicaines socialistes, le citoyen Nony y
exposera les moyens d'arriver :

1° A l'organisation du travail ;
2° A l'organisation du crédit au travail ;
3° A l'organisation d'une caisse de retraites

pour les travailleurs.
Les citoyens Baudin, député du Cher, et

Cadenas, adjoint au maire de Marseille, y
ont été invités.

Un faiissïtire'. — A la suite de plaintes
éinanant de diverses personfies, M. Rarnon-
denc, chef de la Sûreté, a fait arrêter un
sieur Paul Genton, âgé de 22 ans, sujet
suisse, inculpé d'abus de confiance et de
faux.

Quoique exerçant la modeste profession
do garçon de café, Genton s'était présenté, il j
y a quelques jours chez une logeuse de la
rue d'Egypte et, prenant la fausse qualité
d'artiste aux Géifestins, avait réussi à obte-
nir 'du srédit.

De plus, cet individu, toujours grâce à sa
qualité d'artiste, avait réussi à écouler pour
quatre à cinq .cents francs de billets qu'il
avait signés du nom de personnes honora-
blement connues à Lyon.

Amené devant le commissaire, à la Sûreté,
Genton a dû reconnaître l'exactitude des
faits dont oh l'accusait ; après un court in-
terrogatoire, ff a été coiïdtrit â Iff pTîfôfi
Saint-Paul et écroué.

Deux voleuses. — Rencontrant avant-
hier soir, deux toutes jeunes filles aux
allures équivoques, M. Ch., négociant à
Lyon, les accosta et réussit à les emmener
dans un hôtel garni du centre de la ville.

Ouand, au bout d'une heu '^rentrant chez
lui, après avoir quitté ses faciles conquêtes,
M. Ch.., voulut savoir l'heure, il chercha,
mais fort inutilement sa montre.

Le chronomètre ftvait disparu ; disparu
également un portemonnaie contenant une
somme assez forte.

Justement furieux, car paraît il, il s'était
montré généreux avec les belles, — c'est lui
du moins qui l'affirme — le négociant déposa
une plainte;

Grâce au signalement qu'il avait donné,
les agents des mœurs ont arrêté les voleu-
ses hier matin. Ce sont deux pierreuses,
Elôonore B.., et Marguerite Ch..; la plus
âgée n'a pas 17 ans.

Inutile de dire qu'on n'a retrouvé ni la
montre, ni le portemonnaie.

 «

Suites de l'ivresse. — Pierre M. ,., ma-
nœuvre, rue Turenn-é, a le vin trille.

Hier, vers cinq heures du soir, M. . . s'est
placé en travers des rails du tramway et,
malgré les avertissements réitérés du méca-
nicien, l'ivrogne ne bougeait pas, réselu à
se laisser broyer par le train.

Un gardien de la paix a dû le faire sortir
de force et, pour remerciement, M... l'a frap-
pé, il lui a même déchiré sa pèlerine.

Incendie. — A trois heures et demie du
soir, un incendie s'est déclaré dans la mai-
son de M. Glavel, rentier, 50, route de Cré-
mieu. Le; feu qui apris naissance dans un
hangar,vs'est ensuite communiqué à la toi-
ture de ce bâtiment.

Les sapeurs-pompiers de Villeurbanne
n'ont pas mis moins de deux heures pour
se rendre maîtres du feu. Les dégâts, éva-
lués à 2,500 francs sont couverts par une as-
surance.

Enterrement civil. — Les funérailles eiviles
de M. Jean-Baptiste Dubouchet, employé, auront
lieu aujourd'hui, à midi 3/4. Le convoi partira
du domicile du défunt, rue Mencey, 134, angle
de la rue Boileau, pour se rendre directement au
cimetière de la Guillotière. Le présent avis ser-
vira de lettrés de faire part aux amis et connais-
sances que la douleur aurait pu faire oublier.

Concours de marche. — Les dernières dis-

fositions pour le ceneours de marche de St-Clair
Montluel et.retour viennent d'être arrêtées. La

réunion des coureur» aura lieu dimanche à sept
heures précises à la Boucle peur la remise des
brassards et le plombage.

Le départ de la course sera préeédé d'un grand
défilé qui partira de la Boucle à 8 heures précises,
il sera eoaduit par la fanfare des Touristes lyon-
nais. Arrivé à la gare St-Clair le départ sera
donné aux coureurs.

Le contrôle d'arrivée sera grande rue St-Clair,
n°2,

Trois contrôles fixas sont établis : deux place
de Miribèl, l'ua pour l'aller, l'autre pour le re-
tour; le troisième sera place de Montluel.

MM. les administrateurs et moniteurs des
Excursionnistes lyonnais, de la Martiale, eto., du
Club vélocipédique de Montluel, et de nombreux
véloeipédistes se sont obligeamment mis à la dis-
position du comité d'organisation pour assurer le
fonctionnement de tous lès services.

La distribution des prix qui se composent de
150 francs ea espèces, nombreuses médailles et
prix en nature, se fera à 4 heures, place du Petit-
Versailles avec le concours de la fanfare de St-
Clair; elle sera suivie d'un grand concert.

En suite des demandes qui nous sont adressées
la date de la clôture des inscriptions est portée à
samedi soir 9 heures.

Le service médical n'a pas été négligé.
Espérons que cette course sera favorisée par le

beau temps et que le soleil se mettra de .la fête.

Championnat fédéral du Sud-Est. — Voici
les trois dernières sociétés inscrites pour le con-
cours du championnat : L'Eclair de Lyon, les
Touristes foréziens de Saint-Ghamond (Loire), et
les Volontaires Groix-Roussiens.

Au dernier moment, nous apprenons que M.
! le préfet du Rhône a accordé, à titre personnel,
une médaille de vermeil, pour être décernée en
son nom à l'un des lauréats du concours de la
fédération.

Objets trouvés.— Parmi l«s objets trouvés
le mois dernier sur la voie publique, nous rele-
vons une croix et une clef de montre or, des
montres or, argent et métal blanc, des bracelets
or, argent et fantaisie, des porfemonnaies et de
l'argent, un mandat-poste de Toulon-sùr-Mér à
l'adresse de Mme Grellier à Lyon, des coupons
du Crédit Foncier, etc.

S'adresser de 9 à 11 heures du matin et de 3 à
6 heures du soir, rue Saint-Jean, au Palais-de-
Justice.

Le Chat Noir lyonnais. — Aujourd'hui pa-
raît le deuxième numéro du Chat Noir lyonnais
dont voici le sommaire :

Boniments sur les toits, Carte Postale, Ron-
rons et Miaulements, Via Nuova, l'Estudiant,

les Messes Rouges, Dépravée, le Premier Chalet
de nécessité, De Profundis ! Histoire Verte, le
Chat Noir au spectacle. Feuilleton ; Zola trans-
formé.

Casino des Arts.— Lotti — rien de l'acadé-
micien du même nom — va paraître, ce soir, au
Casino, en remplacement des Auckès-Kandàll.
Lès Lotti, car ils sont plusieurs, sont des maîtres
gymnastes, absolument étonnants dans leurs ver-
tigineux exercices aux anneaux.

Coddy et sa famille sont les plus incroyables
tireurs du monde, comme Gérard est le plus
merveilleux athlète qui ait jamais paru en France.
Tom Aldow, le couple Gaspard, Neva, Henry,
René Delsol (grand succès) ,Isaye, Angèle Renard,
Brunw, etc.

Scala-Bouffes. .— Le Diable au Couvent a
mis le diable au corps à tous les interprètes de
cette joyeuse opérette.

M«" Canon, l'étoile de la troupe, est brillam-
ment secondée par M»'" Bonaelli, Edgard, MM.
Edgard, Gonnet, etc.

La troupe de chant ne laisse rien à désirer et
nous n'avons que dos éloges à adresser à la jolie
M»« de Kervilfe, MM. Edgard, le couple Ghavat
et Girier, Amelet, Chazeau, Michelette, etc., etc.

N'oublions pas les frères Forest dont la drôle-
rie et la verve sont intarissables.

Théâtre-Guignol (direction André, rue Bn-
geaud, 136).— Ce soir, à 7 h. 1/2, grande repré-
sentation, pièces du répertoire, les Nains vivants
dans leurs duos comiques. j

Demain dimanche, deux représentations, à
3 heures et à 7 h. 1/2.

VIEfyT DE PARAITRE
L« deuxième numéro de la Revue bi-men-

suellé des tirages financiers contenant la
liste des numéros sortis aux derniers fixages
des valeurs suivantes' : Ville de Lyon, Bons
de l'exposition et Bons de Panama. En
vente dans les principaux kiosques et aux
bureaux du journal ; Petis Docks du Com-
merce, 12, rue Confort. Prix du numéro :
10 centimes. Prix de l'abonnement : 2 francs
par an.
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MOS THEATRES
GRAND-THÉATRÈ. — « La Juive »

Il s'en est fallu de pieu que la Juive fût,
1 hier soir, une très bonne représentation; il
' s'en fallait de peu aussi qu'elle ne fût mé-
diocre. En tous cas, elle a été bien houleuse
par instants.

M. Dupeyrori, qui chantait Eléazar ne tient
pas là un de ses bons rôles ; il l'avait surtout,
je crois, insuffisamment travaillé et la voix a
trahi plusieurs fois le talent de l'artiste.

M. Dupeyron s'est pourtant brillamment

relevé au quatrième acte, qu'il a chanté avec
goût et avec un joli sentiment. 11 est fâcheux
qu'il ait compromis quelques ensembles au
deuxième et que les sons qu'il émet surtout
dans le haut, ne soient pas toujours attaqués
franchement, si bien que quelques-uns d'en-
tre eux restent pendant toute leur émission
dans une tonalité douteuse. Certaine partie
du public a un peu cruellement souligné les
défaillances de M, Dupeyron, qui semblait
fort ému. Mais, je le répète, il. y a là quel-

qu'un.
La triomphatrice de la- soirée a été M"' Fie-

rens, de l'Opéra, qui, dans le rôle de Rachel,
à développé de superbes qualités de chan- ._.
teuse et un vrai tempérament de tragédienne.
Son organe, d'un volume qui étonne au pre-
mier moment, se prête merveilleusement à
toutes les inflexions ; c'est plein, c'est moel-
leux et conduit avec unTgoût parfait ; et sur-
tout ce qu'il faut admirer chez M"' Fierens,
c'est cette sensation 3 é voix vibrante" où plu-
tôt maladive et angoissée qui fait passer le
spectateur^ par l'.émotion du drame et lui
donne le frisson. On a fait à M"* Fierens de
vraies ovations à plusieurs reprises. . . . .

M. Vinche prêtcv.au cardinal- Brogni l'auto- -
rite.qu'il met à tousses, rôles et-,que!quefois '
aussi l'habileté.

Il n'y a que des éloges à adresser à M. Du- ,
puy, charmant dans le rôle de Léopold./<

M'" Berthet est insignifiante et comme jeu
et comme voix dans le rôle d°Eudoxie ; son
costume- du 3" acte avec ses trois armoiries
rappelait la salle du Palais du Commerce
avec les différentes villes de France. Il y a
lieu d'espérer, pour la bonne tenue des repré-
sentations, que le délégué municipal pour-
voira au manque de chanteuse légère de
grand opéra dont nous souffrons en ce mo-
ment.

Le restant de l'interprétation sentait un peu
l'absence de répétitions ; le ballet manquait
d'ensemble et le truc de la « tour enchantée »
n'avait probablement pas fonctionné depuis
l'an passé.

A part cela, représentation intéressante.
S.
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PAR SERVICE SPÉCIAL

« SAINTE-FREYA »
Paris, 4 novembre.

Le théâtre des Bouffes a donné, ca soir, la
première représentation de Samte-Freya,
de Maxime Boucheron , musique d'Au-
dran.

La partition est ravissante et sera juste-
ment appréciée.

La pièce est amusante, et si le troisième
acte n'avait pas été un peu faible, cette
pièce, succédant à Miss Helyett, eut été ap-

.pelée à avoir le œôme succès.
L'interprétation est très bonne et on pense

que le public fera le meilleur accueil à cette
opérette".

 ^»

L'ASSISTANCE JUDICIAIRE

Paris, 4 novembre.

Le conseil général de la Seine a émis
le vœu que la loi de 1851 sur l'assistance
judiciaire soit abrogée et remplacée par •
une loi plus démocratique etplaceleplai*
deur pauvre sur le pied d'une complète
égalité avec son adversaire, notamment
en faisant avancer par le Trésor les frais
de tous les actes utiles à la défense de sa
cause et a l'exécution du jugement rendu
en sa faveur.

Qu'en attendant cette réforme, la loi de
1851 soit interprétée dans le sens le plus
libéral.

MORT D'HERVÉ

Paris, 4 novembre.

Florimond Ronger, mieux connu sous
le nom d'Hervé, compositeur de musique
d'un grand talent, est mort ee soir à Pa-
ris.

Né près d'Arras en 1825, Hervé a été
tour à tour compositeur, auteur et comé-
dien. Il laisse une quantité considérable
d'œWvres. Emule et rival d'Offenbach, il
opposait à chaque œuvre du maître, une

œuvre qui le disputait en vivacité et en
étrangetê. _.,

Le « Petit Faust » et V « Œil crevé »
sont les deux compositions les plus esti- <
mées de son répertoire.

"""" '"" . ' i
LE CHOLÉRA i

Arras, 4 novembre.

Plusieurs cas de choléra ont été cons-
tatés à Ètaples. J

UNE DÉMISSION IMPOSÉE

Marseille, 4 novembre. I

A la suite des irrégularités constatées ]
dans les comptes de la commission mu- ,
nicipale de la fête du 22 septembre, du t
fait de son secrétaire, M. Billiottet, con- J
seiller municipal, ce dernier a été invité,
aujourd'hui, par le conseil municipal ,
réuni en commission plénière, à donner
sa démission. ,

La lettre de démission de M. Billiottet
a été lue, ee soir, en séance publique, }
ainsi que le rapport de la commission (
d'enquête constatant les irrégularités ]
commises. , , ]

Le conseiller démissionnaire avait été ,
secrétaire d'un des comités qui, aux élec- 1
tions de Mai, fusionnèrent avec le comité
socialiste. j

.A. Oo»3fxs3.0;"0.3s: \
Carmaux, 4 novembre.. ;

Ce soir a eu lieu, devant une salle
comble, la réunion organisée à Tocca- j
sioii du retour des mineurs graciés. ,

Le bureau était exclusivement ouvrier
et la réunion était présidée par M. Ga- j
lonnier, condamné gracié, avec les au- !
très graciés pour assesseurs.

Le président remercie les ouvriers de
leur énergie dans la lutte, ensuite M.

. Bruneau remercie MM. Baudin et Duc-
Quercy du concours qu'ils ont apporté
dans cette grève. - '

M. Baudin dit qu'avant de partîx une ;
nouvelle réunion aura lieu où seront
exposées les théories du parti soeia- j
liste. ;

Après avoir déclaré qu'en venant â ;
Carmaux il n'avait eu pour but que de
faire triompher la cause ouvr ère et de ( i
défendre la République, il termine en \ *
disant que les marques de sympathie ;
qui lui ont été témoignées compensent (
les injures qui ont été déversées sur
lui. ]

M. Duc-Quercy estime que cette vie- \
toire impose aux ouvriers le devoir | *
d'aller faire de la propagande socialiste
dans les campagnes. <

IL propose à l'assemblée de voter des \
remerciemements- aux électeurs du \
Cher qui ont permis à M. Baudin de i
rester à Carmaux jusqu'à la fin du i
conflit.

Cette proposition est adopté à l'una- i
nimité. M. Baudin remercie.

. Ensuite une'feimïre'U' trffert-trae^TroTr- " ;
"ronfie à M". Càlvignac. Enfin, M. Nègre (
a annoncé qu'un banquet fraternel au- A
rait lieu dimanche matin.

A la sortie de la réunion, beaucoup
de femmes chantaient la Carmagnole", :

 ]

LA- BA&ARRE DE CANNES - -

Cannes, 4 novembre.

L'enquête sur la bagarre qui s'est pro- \ ]

duite rue Saint-Nicolas, au café de l'U-
nion suisse, dans la nuit du M octobre, £
est terminée.'/ ti

Cinq jeunes 'gens habitant Cannes ont s
été arrêtés; on croit qu'ils sont les au-
teurs de l'agression dont quelques con- |
sommateurs ont été victimes. t

L'AGONIE DE M. MASSICAULT i

Tunis, 4 novembre.

L'état du résident est absolument dé- f
sespéré. Les médecins ne croient pas que, i
M. Massicault passe la nuit; il a eu une s
nouvelle syncope et n'a pas repris con-
naissance. ,

RETOUR DU DAHOMEY |

Marseille, 4 novembre. b

Le paquebot français « Thibet », capi- \
taine Litardi, de la compagnie Fraissinet, $j
courrier du Dahomey, est attendu le
8 courant. Il amène 180 passagers dont 6
plus de cent blessés de la colonne Dodds. d

ÉPILOGUE DE L'AFFAIRE REYNIER B
Aix, 4 novembre. r

L'appel de MM. Gérault-Richard, Rey- §
nier père, Glovis Hugues et le « Petit
Marseillais »/ sur le jugement du tri- »
bunal de Toulon est venu hier et aujour- n

d'hui devant la cour. s
La cour a rendu un arrêt confirmant v

le jugement de première instance contre e
Glovis Hugues, maintient la condam- s:
nation à trois mois de prison contre
MM. Q-érault-Richard et Reynier; abaisse "
les dommages-intérêts de 6,000 francs à
2,000 francs pour le «Petit Marseillais », d
réduit les dommages-intérêts de 4,000 f
francs à 2,000 francs. â

CONDAMNATION D'UN ASSASSIN ?

Gênes, 4 novembre. a

La cour d'assises a condamné Barovaile, &
qui assassina un matelot du cuirassé amè- j<
ricain « Newark », pendant les fêtes de Cl
Q-ênes, à 12 ans et demi de prison cellu-
laire, à des dommages-intérêts et aux £
frais, ^

UNE ENQUÊTE INTERROMPUE M

Berlin, 4 novembre.

Le bruit court que l'enquête ord»nnée
pour découvrir la personne qui a commu-
niqué à la « 6-azette de Cologne » le pro-
jet de loi militaire a été brusquement ar-
rêtée.

Tout le monde en conclut que l'auteur P
de la divulgation est un personnage si £
haut placé qu'on ne saurait le traduire de- u
vant les tribunaux. e<

PETITE BOURSE 00 $ÛIR |
Paris,, 4 novembre 1892 \

3 0/0 99 02
Italien .... 92 25
Turc 21 92
Extérieure. . 62 34
Egypte 6 0/0. 504 06
Egypte 3 1/2. 467 50
Banque ... » »
Otto. cons. . » »
Russe cohs. . » »
Orient .... » »
Rio-Tinto . . 395 »

Priorité ot. . » » ,
Robinson. . . » » ^
Portugais . . 25 18
Tabacs ... 368 75
Tharsis. ... » » {'
Lots Turcs . 93 62 „
Banque ot. . 602 50 d
Alpines ... » » d
Do Beers . . 443 12 d
Hongrois . . ' 95 50 i'
Douanes ... 471 25

 h

FUI DES DÉPÊCJffiâ iNS Mlf I

TRIBUNE DES COMITES
Concentration des forces républicaines

socialistes dés III-, V^ et VI- arrondisse-
ments. - Les membres appartenant à la eom-
mission chargée d'organiser la conférence Mille-
rand sont priés de se rendre à la réunion plé-
nière qui aura lieu chez le citoyen Çolhard, cours
Morand, 44, à 8 heures et demie du soir, le sa-
medi 5 novembre courant.

Ordre du jour. - Dernières mesures à prendre
pour organisation de la conférence et du ban-

<Iuet - . , ,= •
Concentration des forces républicaines

socialistes du IIP arrondissement - Les
comités de l'Alliance, Parti ouvrier de la VU
lette, Paul-Bert, Montchat, Monplaisir-la-Ilame
La Mouche, invitent les membres ̂ e™£^™
ces organisations, à assister à la ^umon plénière
et privée qui aura lieu samedi 5 novembre à huit
heures précises, salle Jobert, grande rue de la
Guillotière, 117. ..

Ordre du jour. — Organisation de la confé-
rence Millerand. •

Distribution des cartes du banquet.
Prière aux porteurs de cartes de rapporter celles

qui ne sont point placées
Comité de l'union républicaine des socia-

listes du II' arrondissement. — Le comité
convoque ses membres à assister à une réunion
privée, le samedi, 5 courant, chez le citoyen ba-
pin, rue Ravat, 1. ,

Ordre du jour. — Dispositions a prendia en
vue de la conférence du citoyen Millerand ; Ques-
tions'diverses.

Parti Ouvrier. — Groupe l'Egalité_ des 3 et
6- arronaissements . — Dans sa réunion du
2 novembre le groupe l'Egalité a décide de se
joindre aux comités soeialiatos de la Villette-Faul-
Bert Montchat. Monplaisir et Moriplaisir-Ia-
Plaine, pour protester contre l'extension des
octrois. . . . .

A cet effot il a nommé une commission aa six
membres pour le représenter à la réunion privée
qui aura lieu le lundi 7 courant, à 8 heures du
soir, salle Lacroix, route de Grenoble, 52.

Nota. — Le groupe invite tous ses adhérents
à assister à la conférence du citoyen Millerand
qui aura lieu dimanche, à deux heures du soir,
au Théâtre-Bellecour.

 ; -a-
cpaummcATiDHS PITEUSES
Union musicale des Brottea'ux. — Rèunioni

très importante aujourd'hui samedi, à 8 heures
précises du soir, au siège de la société, 1*. rue
Bngeaud, café Lyrique. Présence très urgente.

La Tutélaire scolaire du V» arrondisse-
ment. — Les membres de la société sont convo-
qués en assemblée générale, aujourd'hui samedi.
5 courant, à 8 heures du soir, mairie du V° ar-
rondissement.

Ordre du jour. — Décision à prendre relative-
ment aux secours qui devront être distribués aux

1 enfants nécessiteux des écoles municipales du
V- arrondissement; nomination d'un membr&

"supplémentaire à l'administration ; nomination
d'un membre de la commission de contrôle.

Tous les membres qui, par oublia n'auraient
pas reçu de convocation, sont priés d'assister à
la réunion, où il sera pris des décisions impor-
tantes pour assurer le bon fonctionnement de la
société.

Adhésion au traité franco-suisse. — La
chambre des ouvriers graveurs de dessins pour
impression qui, l'an passé* avec les syndicats ou-
vriers de Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux et des

' autres villes de la République, s'est élevée contre
les tendances protectionniste» qui, en voulant
imposer les matières premières et en élevant lés
taxes sur les denrées alimentaires, d'une part
rendaient la vie plus ehère. en même temps
qu'elles comprometiaient gravement le commerce
extérieur de la France; ,

Appuie ie gouvernement qui, par le -projet de
" convention franeo-sùisse, sauvegarde un marché

d'exportatisn «'élevant à 250 millions, en même
temps que les abaissements de taxes diminueront

| un peu la cherté artificielle des denrées pour
lesquelles des réductions sont consenties ,

Décide de fairo parvenir la présente adhésion
au ministre du commerce et aux sénateurs et dé-
putés du Rhône.

(Séance du 3 novembre 1892.)

Harmonie « les Eafants d'Orphée de
Lyon ». — Ce soir répétition générale à neuf

i heures.
. Communication importante. î

Société philanthropique dés anciens chas-
: ss-urs à pied, -— Réunion mensuelle dimanche

6 ^novembre au siège social, rué Tupin, 11, à
8 hvures précises du soir.

109" de ligne. — Réunion mensuelle se soir,
à 8 heures, au siègg, comptoir :du Tonneau, rue
Saint-iPierre, 18. . ,

Les c'érhiers inscrits' qui rie s'étaient pas pré-
sentés, sont priés de vouloir bien veair pour
leurs inscriptions comme membres fondateurs.
Urgence' pour les sociétaires.

Syndicat des travailleurs du chemin de
fer. — Le* conseil d'administration des travail-
leurs du réseau P.-L.-M. se réunira lundi, à 7 h.,
salle Sapin, .rue Ravat.

Ordre-du four : Règlements de comptes.

Anciens rttilitaires du 2» régiment d'artil-
lerie. — Le A-anquet annuel de la Sainte-Barbe
aura lieu le tfimanche 4 décembre prochain, à
3 heures duseïr, au Palais d'Eté, cours Gam-
betta, 277. Des cartes sont déposées au siège de.
la société, café des Coacerts, rue Victor-Hugo, 1.
MM les sociétaL'&s sont invités à venir retirer

'leurs insignes.
Anciens militaires du 121". — Dimanche,

6 novembre, versement des cotisations, au siège
de la Société, rue de ia Gsrbe, 6.

On recevra les nouveaux adhérents.
Cercle musical de Lyon. — Les anciens

membres actifs du Cercle musical de Lyon, siège
rue de GoBdé, i, sont priés d'assister à une réu-
nion qui aura lieu lundi, 7 courant, à 9 heures
du soir.

Lek anciens membres qui n'assisteront pas à
aelU réuniom seront considérés comme démission-
naires.

Société mty.sicaie de Serin. — La société fai-
sant une sortie à Serin demain dimanche, 6 no-
vembre, à 10 heures du matin, prie ses membres
exécutants d'être exacts à la répétition de ce soir,
samedi, à 8 h. 1/53, café Noël, quai de Serin, 20.

Anciens militaires du 32° de ligne. — Réu-
nion ce soir, samedi, à 8. h. 1/2, restaurant Mé-
nétrier, rue Molière, M), au premier.

Fanfare l'Alliance lyonnaise. — Aujour-
d'hui samedi, répétition pour . l'enterrement
de M. Doclard, qui aura lieu demain dimanche,
à 8 h. 3/4. Urgent. ;

Le Sou par jour. — Dimanche 6 courant,
paiement des cotisations et inscriptions des nou-
veaux adhérents, an siège social, rue Romarin, 15,
au premier.

L'administration prie les sociétaires en retard
de plus de six mois de vouloir bien se mettre à
jour pour s'éviter la désagrément d'être radiés
courant décembre 189i?.

La Vingtaine du H« arrondissement. —
Ce soir, samedi 5 novembre, à 8 h. 1/2, réunion
générale et cotisations, au siège, café Sivelle, rue
Vaubeeour, 87.

Tous les sociétaires sont priés d'êtro exacts à
la réunion.

Tout sociétaire qui n'assistera pas à la réunion
sera puni d'une amende de 1 fr.
—• ua» :—i

GYlVfMASTSQUE ET TIR
Touristes Lyonnais. — La distribution des

prix de la section parisienne des Touristes Lyon-
nais aura lieu le dimanche 6 novembre, à deux
heures de l'après-midi, dans la salle des fêtes de
la mairie du IV» arrondissement, place Baudoyer,
sous la présidence de M. Guillaumou, député du
Rhône, questeur à la Chambre des députés.

Avant Garde de Lyon. — Dimanche, 6 cou-
rant, sortie sur Sainte-Poy, réunion à midi et
demi, au local. Tout sociétaire manquant sera
passible d'une amende.
Jeudi, 10 courant, à 8 heures précises, réuniou

de tous les sociétaires, pour la réception du mo-
niteur général.

Championnat fédéral du Sud-Est. •— MM.
les présidents et moniteurs généraux des socié-
tés fédérées ou leurs délégués, ainsi que MM. les
membres du jury et du comité central sont priés
de se trouver aujourd'hui samedi, entre huit et
dix heures du soir, à la brasserie Grùber, place
des Terreaux. Remise des cartes et dernières
instructions pour le championnat.

Horaire du dimanche & novombre : à sept
heures du matin, concours; à neuf heures, assem-
blée générale ; à deux heures, fôte au Casino de
Lyon."

Sociétés ae f™-"xi »- fi ieudl •truetion militaire du Rhône. — Le jeuai,
3 courant les délégués ^JP^tam^m^
avmnastiques lyonnaises, réunis à.Iabrasseria
C ont décidé qu'il y a avait lieu de groupé*
entre elles toutes les soeiêtéS de gymnastique da

Ly
Un ?r$"5 rtStatea été élaboré à ce suiet et

s»ra envoyé sous peu à toutes les sociétés du
département.

Tribune Ouvrière
Bourse du Travail. - Le conseil d'adminis»

tration de la Bourse du Travail est convoqua
pour mardi 8 courant, à htrit heures du soir, a
feffet de nommer les employés de la Bourse ttij
Tr3.v3.il 'i

Les syndicats sont invités à envoyer le nom aa
leur candidat.

Syndicat des ouvriers tapissiers.— Ce soir,
à huit heures et demie, réunion au siège, 11, rua
Tupin.

Coupeurs-tailleurs. — La chambre syndicale
professionnelle des coupeurs-tailleurs de Lyon, /
aprè3 avoir entendu les explications des ex-cou- i
peurs de la maison H. Vincent et C» sur les mo-
tifs de leur départ ; considérant qm cet incident
ne repose que sur un malentendu, demande que .'
la maison H. Vincent et C" réintègre tous les .,;
coupeurs et déclare l'incident clos. -s ,

— La chambre syndicale professionnelle dés
coupeurs-tailleurs de Lyon convoque d'àrgéhcâ
toute !a corporation des coupeurs-tailleurs en •
assemblée générale extraordinaire pour le samedi .»
5 novembre, à huit heures précises du soir, en
son local, 51, rue ûh'apohnay. i

Ordre du jour, -f Cotisations, réception des v

nouveaux adhérents, communications- impor- 
tantes. . . i >. . - * i

Les membres do la corporation sont, priés d'être
exacts à cette assemblée où une importante déli-
bération doit être prise.

Syndicat des tailleurs de pierres féunïs ;
de la ville de Lyon. — ' Réunion dimanche 6 ••<
courant, à trois heures du soir, au siège, 18, rue
Villeroy. Urgence.

Les cours de dessin et coupe de pierres ont ;
lieu tous les mardis, mercredis et vendredis.

Les personnes qui désirent les suivro pour-
ront se faire inscrire tous les jours de cours, au '.
siège, 18, rue Villeroy, à 7 heures du soir.

Ces cours sont gratuits.
Union des tisseurs et similaires. — Tous

les sociétaires faisant partie des sections dttGero.i"
tre, de l'Est et du Nord sont convoqués d'ur»
genoe pour aujourd'hui samedi 5 novembre, à :
huit heures du soir, rue d'Ivry, 10, entrée dans ;
l'allée. »'

Ordre du jour : Du traité franco-suisse.
— Tous les sociétaires de la section Ouest se

réuniront lundi 7 novembre chez le citoyen Max, .
avenue des Tapis, 4, au 2-, à 8 heures du' soir.

Ordre du jour : Du traité franco-suisse.

SPECTACLES D'AUMfWNUI
—i

Grand - Théâtre. — Aujourd'hui samedi, -
à 8 heures, Hamlet.-opéra en cinq actes et sept -
tableaux, de Jutles Barbier et Michel Carré; nui?
sique d'Ambroise Thomas.

Demain, La Juive, opéra en 5 actes, de Scïîbê,"
musique d'Halôvy.

Théâtre, de» (Gé.esthis. — Aujourd'hui a
samedi S novembre, à 8 heures, Les Deux "Orphe-
lines, grand drame en cinq actes et tfuît tableaux.

Demain dimanche, matinée à 1 heure 1/2, La
Plantation Thomassin.

Le spectacle commencera par L'Agence LaSïïn- 
net.

Le soir, à 8 heures, spectacle extraordinaire.

Càf&ao'' des Arts. — Tous les' soirs* attrac-
tions parisiennes. Concert artistique de premier ,
ordre. Pantomimes et. pièces "à grand spectacle.

Scala.— Tous les soirs, spectacle varié."

Cabaret artistique du Chat ÎVoir. 65, rue '
de l'Hôtel-de-Ville. — Tous les soirs, à 8 h. .J./2, ,
chansons rabelaisiennes et poèmes « début de '
^'iècle » par Baltjfef, . Lavater et Strofe, Ombres
'parisiennes par B'Onde-Nat, avec accompagne» '
ment par Désortiau-x.

Maison Dorée (place Bellecour). — De 8 heu-
res 1/2, à 10 h. 1/2, concert artistique. Mardi et ;

, vendredi, soirée de gala. — Entrée libre.

BmsE^»""g?'««"«aa8amMim'iinriiiiiiMMà^^

Le Guide indispensable;
DU. BON JARDINIER

indique d'une* fà^ôn claire et précise les se-
mis et plantations, à faire à. chaque rcois
ainsi que là. culture simplifiée du Champi-
gnon comestible et de l'Asperge, il est
annexé à un splendide catalogue (in-4°) chro-
mo-lithographie, en 8 couleurs et illustré de
plus de 180 gravures noires ; il désigne' les
meilleures variétés à cultiver de Pommée de
terre de grandes et petites cultures, de
Fraisiers à gros fruits et des quatre sai-
sons, de graines potagères et de graines de
fleurs vivaces, annuelles, bi-annuelles et de
serre.

Il contient, en outre, une liste de graines
de prairies et de pelouses, leur mode de
végétation, la nature du sol qu'elles exigent
ainsi que la quantité à semer par hectare.

La description des plus belles variétés de
Roses, do Chrysanthèmes japonais et amé-
ricains, Dalhias à fleurs de Cactus, à fleurs
doubles et simples, Fuchsias, Bouvardias,
Œillets remontants 9t flamands, Cannas,
Pivoines et autres plantes vivaces figurent
sur cette publication qui est indispensable à
toutes personnes possédant un jardin.

Envoi franco contre 115 centimes en
timbres-poste; adresser Aux Petits Docks,
12, rue Confort, Lyon.

INCESSAMIEIT OUVERTURE
DU

(ii! M LYONNAIS
DU COSNERCË, DE L'INDUSTRIE ET DES ARTS -

LYON, 9, Rue dp la République, 9, LYON

Nous appelons l'attention de MM. les com-
merçants, industriels et inventeurs sur Pop-»
Eortunitô de cette heureuse innovation à

yon. Le Grand Hall Lyonnais, ins-
tallé avec tout le confortât le luxe désira-
bles, va permettre à chaque négociant d'a-
voir, dans l'artère la plus eterale de la
ville, un débouché, une exposition perma-
nente de ses produits, à des conditions de
bon marché absolument exceptionnelles.

Le Grand Hall Lyonnais, d'un ac-
cès entièrement libre, sera ouvert au public
de pppt heures du malin à minuit. Les at-
tractions de foutes sortes qui y seront réu*-

'nies en feront un centre* ou coîfvergeront
tous les visiteurs et promeneurs.

Pour les renseignements, s'y adresser tous
les jours de 8 heures à midi, et de 2 heures
à 6 heures.

 , i
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m 1 Mïll
PA*

PAUL D'AIGREMONT
£

r- Mon Dieu ! qu'y a-t-il donc ? Est-ce
qu'ils me la tuent,* ces misérables ? Est-
ce qu'ils me l'assassinent?

Au matin, un valet de chambre se di-
rigea en courant vers les communs ; ce
n'était pas Donatien. Il avait l'air très
affairé, très bouio versé

Jeannie le reconnu, il avait fait partie
de la maison de Paris. Elle s'approcha
de lui :

— Joseph, lui dit-elle, j'ai toujours ete
bonnepour vous, je vous en supplie, ne
me laissez pas dans le désespoir où je
suis. Gomment va la petite ?

C'était un brave garçon, fort peu au
eourant des intrigues et des combinai-
aons qni pouvaient avoir lieu dans l'in-
térieur du château, il se mit à pleurer.

— Ah ! la chère mignonne, dit-il,

S
sndant que de grosses larmes roulaient
e ses y&&, elle ne souffrira 'pins celle-

là, elle est allée rejoindre son père dans
le ciel. i

Jeannie poussa un cri, un seul; elle

devint tellement pâle que Seconde éten-
dit instinctivement les bras pour la re-
cevoir.

— Miséricorde! s'écria-t-elle, qu'est-ce
que c'est?... Qu'est-ce que vous voulez
dire? Que lui est-il arrivé?... Je ne
comprends pas...

— Hélas ! Mademoiselle Jeannie, c'est
un bien grand malheur, allez!... je le
pense comme vous, mais il faut, cepen-
dant, vous faire une raison. Votre dé-
sespoir ne fera pas revenir la pauvre
petite ! -

— Revenir, répéta Jeannie, dont les
yeux s'arrondissaient, elle n'y est donc
plus?

— Elle est morte cette nuit d'un con-
vulsion.

— Morte!... morte!... morte!... s'écria
la pauvre fille en tordant ses mains,
non! ce n'est pas vrai!..., je ne vous
crois pas!... Ça ne doit pas être possi-
ble. Autrement il n'y aurait pas de jus-
tice. .. pas de bon Dieu !.. . Rien !.. .

— Malheureusement, c'est bien cer-
tain, hélas ! Mademoiselle était malade
depuis quelques jours déjà, des dents,
paraît-il, et cette nuit une convulsion

— Malade'?... depuis quelques jours !,.
dit Seconde à son tour. Et sans qu'on
ait appelé de médesin ? .. .

Est-ce que c'est croyable cela?...
— Vous vous trompez ; le plus grand

médecin de Bordeaux est venu deux fois
dans ces derniers temps. Et pas pour
rien, vous savez. Mais Mme la vicom-
tesse n'a pas regardé à l'argent pour sa
nièce. Malheureusement, la pauvre pe-
tite s'en est allée tout de même...

Jeannie avait écouté tout cela, blan-

che et froide comme une statue, sans,
prononcer un mot.

En même temps et comme pour con-
firmer les tristes paroles de Joseph, des
sons cristallins très doux et très clairs
se firent entendre portés par l'air pur
du matin. C'était la cloche de Magalas,
la toute petite, celle qui sonne pour an-
noncer qu'il y a un enfant de moins sur
terre, et un ange de plus au ciel.

Alors Jeannie les lèvres pâles, le nez
pincé, les yeux subitement cernés mur-
mura :

— Ah! mon Dieu, mon Dieu, c'est
trop!...

Et sans un mot de plus, elle s'abattit
dans les bras de Joseph qui l'avait vue
chanceler et s'était élancé pour la rece-
voir.

A ce moment, Clément Gattbè, livide
mais impassible, apparut sur un petit
perron qui donnait accès de la cuisine
dans la cour où étaient les communs.

Il descendit les quelques marches et
s'approcha du groupe que* formaient
Jeannie et le valet de chambre, aussi in-
différent en apparence que s'il n'avait
rien vu, ni rien compris de ce qui ve-
nait de se passer.

— Joseph, demanda-t-il, lorsqu'il fut
à deux pas, qu'est-ce que c'est ?

Puis, paraissant apercevoir Jeannie
pour la première fois :

— Mais il me semble que c'est Mlle
Séverac que vous tenez là évanouie, con-
tinua-t-il froidement.

— Oui, Monsieur Clément, c'est Mlle
Jeannie.

— Ah ! la pauvre fille, qu'a-t-elle
donc ?

— En apprenant que Mlle Leone était

morte cette nuit, elle s'est trouvée mal
de chagrin.

Le visage de Clément revêtit l'expres-
sion d'une profonde pitié.

— Ce n'est pas étonnant, dit-il. Jean-
nie avait vu naître cette enfant et devait
l'aimer beaucoup.

— Avez-vous la force de la trans-
porter avec moi sous un hangar?

— Je l'y porterai bien tout seul, dit
le Gascon, dont les membres admira-
blement proportionnés faisaient pres-
sentir une force peu commune.

— Faites alors, et le plus vite que
vous le pourrez, de façon que personne
ne s'aperçoive de cet accident, si c'est
possible.

Joseph obéit et eut rapidement déposé
la jeune fille sous une remise où les
allants et venants ne pouvaient pas la
voir.

— Bien, dit l'homme de confiance de
Claire; maintenant, je vais faire atteler
une voiture ponr la reconduire à la
Roche-Morte; en attendant, veillez sur
elle ; que personne n'approche ni ne lui
parle : c'est l'ordre de Madame. Et vous
savez, pas de désobéissance, n'est-ce
pas?

Joseph un peu tremblant s'inclina.
— Madame sera obéie, Monsieur Clé-

ment, dit-il.
Un quart d'heure après, Gaube revint

monté sur le siège d'un coupé bas et
vide.

IL fit arrêter le cheval net, et sauta les-
tement à terre.

Jeannie était toujours sans mouve-
ment, sa pâleur était d'une morte, sa
tête inerte s'en allait de gauche et de
droite comme celle d'un cadavre.

— Il faut la faire entrer dans cette
voiture, dit Clément, et, la placer sur le
siège du fond.

Ce fut assez difficile.
Enfin, on y réussit.
— Dois-je m'asseoir à côté d'elle? de-

manda Joseph.
—Non. Seconde suffira, et je conduirai

seul.
Rentrez au château, où l'on a besoin

de tout le monde, et surtout pas un mot
à personne, n'est-ce pas ?

Sans attendre la réponse, tant il était
sûr d'être obéi, Gaube tourna adroite-
ment le coupé vers l'avenue, et là, enve-
loppant le cheval d'un maître coup de
fouet, il partit comme le vent.

Joseph ne devait pas tenir sa pro-
messe.

Comme il allait rentrer au château, il
sentit une main se poser sur son
épaule.

Il se retourna. Donatien était derrière
lui.

— Est-ce vrai que mademoiselle est
morte? demanda ce dernier plus blanc
qu'un cierge.

— Oui, il y a une heure ou deux.
— Ah ! quel malheur ! fit le valet

de chambre en pensant au désespoir
d'André.

Puis, en parlant très bas, il con-
tinua :

— Un médecin de Bordeaux est ar-
rivé, hier soir, paraît-il?

-r II est encore au château, auprès
deMm« la vicomtesse qui est folle de
douleur.

— Ah! ce n'est donc pas lui qui
s'en retourne conduit par Clément ?

— Ce n'est pas lui.

— Qui alors?
— Je ne le sais pas.
— A un vieux camarade, vous mentez

Joseph; ce n est pas bien. *
— Je ne sais pas, je vous dis.
— Je ne vous trahirai pas, vous le «s»

vez bien. **"
— C'est que...
— Je connais la consigne. Mais ie

croyais être un ami... J

— Si vous ne devez pas le répéter... fit
l'autre, dont la langue démangeait forte
ment.

— Cette idée...
— Eh bien, c'est M»« Jeannie, qui s'en

retourne.
— Quelle Jeannie?
— La sœur de lait de madame la raar-

qui se.
— Elle, dans cette voiture, sortant

d'ici ? Je rêve 1
— D'ici, de la maison, pour sûr que

non.
— D'où alors?...
— Il paraît qu'elle a passé la nuit dans

un massif avec la nourrice. Elles guet-
taient toutes les deux, ne trouvant pas
les allées et venues naturelles... Je crois
bien!...

— Et après ?
— Au matin, je courais comme un

fou. Elles m'ont vu, m'ont appelé. Et..
je leur ai dit la chose.

— Quoi ? La mort de la petite?...
— Oui. Alors Jeannie est tombée à la

renverse comme foudroyée.
— Pauvre fille I
— Ah ! oui, ce qu'elle m'a retourné le

cœur ; j'en suis encore tout renversé. M.
Clément est arrivé par bonheur.

(A suivre.)
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COORStOIfflGIÂUX ET MARCHÉS DE PARIS

Paris, 4 Novembre'(2 h. soir).

HUILES DE COLZA SUCRES Kous »

Gourant .*. 60 25 Dispon.de... à 39 75
Décembre 60 75 Tendance calme.
4 premiers 6175 SUCRES Rafflnèi
4 de mars .. 62 50 m de . il08 ..

Tendance calme. *"»*«• «"

HUILES DE LIN *
A

*™™ « ™W»
Gourant 43 50

Gourant 48 .. Novembre; 49 80
Décembre..,.. 48.. 4 de Novembre. 5J 10
4 premiers 48 4 premiers 5175
4 de mars 48 25 Tendance calme.

Tendance. __ . ,„„,
BLES (100 lui.)

SPIRITUEUX 90- l*h. Gourant... 2169

Gourant 46 25 Novembre...... 2180
Novembre 46 25 * de Novembre. 42 40
Mov. Décembre. 46 75 4 premiers 22 90
4 premiers 46 75 Tendance calrne.

Tendance ferma. AVOINES (100 kil.)

SUCRES Blanc* n' 3 Gourant 16 25

Gourant 41 50 Novembre ..... . }6 40
Novembre 41 Ç0 4 de Novembre . i< -n

4 premiers ..... 43 . . I len«nce calme.
Tendance ferme ! Marque Corbeil . 63

CONDITION DES SOIES
Du 4 Novembre 1892

60Org«B*. 6 1 3 18 2 4» 4 » 4» 5H0
40 ïramw. » » o.l > | » « »)<! e * 3080

137firèg»». 14 » 1 6 12 ,. ti 8 » li 10686
S0irêf?8« » » * » .» ,; » i » B s j
2 BoNnsr »»»»-. »:»»»»» >
1 laiii».. s»»s»ïi ;j»,,, j

245 20 1 4 25 7 6 » 19 18 10 11 18866

3AL.LOTS PSSKb

SiOrgaiu 1 » » » » ni» t » » » 147
1 Trame». » * » * » »!» » » 1 » 21

215Grèses. > » jî » s 11 84 9137 9 11650
» îiiïwse* » . 9 e s » »|Î *»»» .

2281 1 » 2 ' » » Il 84 91 38 9 11418

ijaiiofe» con«UUoimé» àeput» te i™ év. mots. 691
Ballot* pesés àapuis le i v in Kola .... 612

MARCHÉ DE LA VILLETTE
du 4 Novembre i8$2

Veauas. — Amenés, 545; vendus, 538; pott»
moyen, 79 : 1« qualité, 176 ; 2« qualité, 156 ;
8- qualité, 146. — Prix extrêmes, de 100 à 190.

Vente assez facile.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-vAise. — 4 Novembre 1892

„£ œufs - — Amenés, 638; vendus, 520; renvoi
\ ls .— J ,Prix Payés ; de 90 à 148 fr. les 100 kilos,
droits d octroi nen compris.

Veaux. — Amenés 816, tous vendus de 90 a
104 francs les 100 kilos, droits d'octroi non com-
pris.

CONDITION BIS IIS O'AIIIS
du 3 Novembre 1892

Organsins : 4 ; Poids : 281. — Trames : 1
Poids': 98. — 7 Grèges : 713. - » Ballots
pesés : ».

Dernier numéro placé 22.
Total du 1" au 3- : 2078 kilos

ÉTAT-CIVIL ÛE LYOrM
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Epouse Schwab,
née Marie Brun, sans profession, 46 ans, quai
Saint-Clair, 5, f. 9 h — Jeanne-Marie Guillerlnet,
religieuse, 88 ans; rue des Chartreux, 10, f. lin.
— Louis Jouve, concierge, 45 ans; rue du Garet,
3, f. 1 h.

Betneième arrondissement. — Henri Viollet,
sans profession, 39 ans, corps déposé à l'église
Sainte-Croix, f. 10 h. — Sylvain Boyer, 2 ans.
Charité, f. 8 h.

Troisième trrettdissemem. — Jean-Baptiste
Dubouchet, employé, 48 ans, rue Moncey, 134, f.
1 b. — Veuve Bourj aillât, née Antonia Baudi-
mant, lingère, 63 ans, rue Moncey, 136, f. 3 h.—
François Gros, ex-magistrat, 73 ans, route de
Vienne, 206, f. 7 h.- Epouse Chastel, néeEloïse
Motot, domestique, 33 ans, grande-rue de la
Guéllotière, 109, f. 11 h. — Veuve Berthelet, née
Françoise Lafont, sans profession, 73 ans, rue
Gome-de-Gerf, 29, f. 9 h.

Quatrième arrondissement. - J«an-Baptiste
Héritier, tisseur, 33 ans, Hôpital, f.. 10 h.

' Cinquième arrondissement. — Jean-Jacques
Boux, colporteur, 71 ans, rue Saint-Georges, 102,

;f.9h.

Sixième arrondissement. — Néant.

L* Gérant ; ÎOSBPH GSÎLLON.


